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RÈGLEMENTS ACADÉMIQUES 2006-2007 (HAUTE ÉCOLE GALILÉE)

Préambule


Les présents règlements académiques de la Haute École Galilée comprennent quatre chapitres :

Chapitre I : Le Règlement organique qui définit la composition de la communauté de l’asbl Haute École Galilée (HEG), le fonctionnement de ses instances, les droits et les obligations spécifiques de chacun de ses membres, en conformité avec ses statuts publiés au Moniteur belge le 3 juillet 1996 et mis en conformité le 2 décembre 2004.

Chapitre II : Le Projet pédagogique, social et culturel (PPSC) tel que prévu par l’article 6 § 3 du Décret du 5 août 1995, qui précise l'ensemble des moyens mis en œuvre par la Haute École pour atteindre les objectifs en la matière. 

Chapitre III : Le Règlement général des études et des examens (RGEE) qui établit les règles générales en matière d’organisation des études et des examens, en application du décret du 5 août 1995 et de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française (AGCF) du 2 juillet 1996.

Chapitre IV : Les règlements spécifiques du type long social (RSTLS), du type court économique (RSTCE), du type court paramédical (RSTCPa) et du type court pédagogique (RSTCPé) qui complètent le règlement général des études et des examens et comprennent des annexes. 

A l’instar de la législation dont ils s’inspirent, les présents règlements font référence aux personnes en utilisant le masculin. Cette commodité orthographique n’atténue en rien la fidélité de la Haute École aux valeurs d’égalité de traitement de toute personne, telles que prônées entre autres dans sa charte. 

Principales références légales et règlementaires

Les présents règlements sont  établis en application de la législation scolaire, en particulier :

· le décret du 5 août 1995 fixant l’organisation générale de l’enseignement supérieur en Hautes Écoles;

· l'arrêté du 2 juillet 1996 du Gouvernement de la Communauté française (AGCF 2/7/96) fixant l'organisation de l'année académique et les conditions de refus d'une inscription et portant règlement général des examens dans les Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française;

· le décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française;

· le décret du 9 septembre 1996 relatif au financement des Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française;

· le décret du 24 juillet 1997 fixant la date de la rentrée académique;

· le décret du 27 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant et du personnel auxiliaire d’éducation des Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française;

· le décret du 17 juillet 1998 portant diverses mesures urgentes en matière d’enseignement;

· le décret du 8 février 1999 relatif aux fonctions et titres des membres du personnel enseignant des Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française;

· le décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents, et ses arrêtés d’application en dates des 17 mai 2001 [accords de collaboration], 17 mai 2001 [conditions particulières de recrutement des maîtres de formation pratique], 17 mai 2001 [modalités de rémunération et d’exercice de la fonction de maître de stage et établissement des   accords de coopération], 7 juin 2001 [grilles de référence de la formation disciplinaire et    

      interdisciplinaire], 7 juin 2001 [volume des activités d’enseignement];

· la loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail et l’arrêté royal du 11 juillet 2002 du même nom;

· le décret du 31 mars 2004  dit « de Bologne », définissant l’enseignement supérieur, favorisant son intégration à l’espace européen de l’enseignement supérieur et refinançant les universités;

· le décret du 20 juillet 2005 relatif aux droits complémentaires perçus dans l’enseignement supérieur non universitaire ;

· le décret du 2 juin 2006 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales;

· le décret du 30 juin 2006 modernisant le fonctionnement et le financement des Hautes Écoles ;

· l’arrêté du 30 juin 2006 du Gouvernement de la Communauté française, fixant les passerelles donnant accès aux études organisées en Hautes Écoles ;

· le décret du 20 juillet 2006 relatif aux droits et aux frais perçus dans l’enseignement supérieur non universitaire ;

· l’arrêté du 20 juillet 2006 du Gouvernement de la Communauté française, fixant la liste des frais appréciés au coût réel afférents aux biens et aux services offerts aux étudiants qui ne sont pas considérés comme perception d’un droit complémentaire par les Hautes Écoles (…) ;

tels que modifiés le cas échéant,
ainsi que les circulaires ministérielles prises en applications desdits décrets et arrêtés.

CHAPITRE I.   REGLEMENT ORGANIQUE
Section 1. Généralités

Article 1. La communauté de l'asbl Haute École Galilée (HEG) est constituée par des personnes physiques, à savoir : les membres du Pouvoir organisateur de l'asbl, les membres de son personnel directeur et enseignant, administratif, auxiliaire d'éducation et ouvrier, ainsi que les étudiants régulièrement inscrits.

Article 2. La HEG organise quatre catégories : sociale, économique, paramédicale et pédagogique ; elle comporte également deux types : le type long (TL) dans la catégorie sociale, et le type court (TC) dans les catégories économique, paramédicale et pédagogique.

Article 3. Chacun des membres et des organes de la communauté doit veiller au bon fonctionnement de la Haute École et à sa réputation. 

Article 4. Les droits et les obligations des membres sont ceux qui découlent, selon qu'ils les concernent, des lois, décrets, arrêtés, directives et règlements officiels imposés par les pouvoirs publics, ainsi que des divers statuts et règlements généraux ou spécifiques de HEG et des principes déontologiques professionnels.

Article 5.  

§1. La HEG est affiliée à la Fédération de l'Enseignement supérieur catholique. Cette adhésion se comprend dans l’esprit de la charte de la Haute École qui figure dans son Projet pédagogique, social et culturel (Chapitre II).

§2. La HEG offre un enseignement supérieur de qualité à dimension européenne et internationale. A cet effet, elle favorise la signature d’accords de collaboration académique avec de nouveaux partenaires belges et étrangers, à l’instar de ceux déjà signés par ses différentes catégories ou, en son nom propre, avec l’UCL.

Section 2.  Structures de décision et de gestion

Article 6. Assemblée générale (AG)

L’AG est le Pouvoir Organisateur (PO) de la Haute École. A ce titre elle exerce l’ensemble des compétences qui lui sont reconnues par la loi et les statuts. 

Article 7. Autorités de la Haute École
Dans les Hautes Écoles subventionnées par la Communauté française, les autorités sont les instances qui sont habilitées, soit par le pouvoir organisateur des Hautes Écoles non constituées sous forme de personnes morales, soit statutairement, soit par délégation, à exercer les compétences liées à l’organisation de l’enseignement qui leur sont attribuées par le Décret du 5 août 95 (article1,2°a). Dans la HEG, ces autorités sont pour ce qui les concerne : le Conseil d’administration (CA), le Collège de direction (CDIR) et les directeurs de catégorie. 

Article 8. Conseil d’administration (CA)

§1. Composition
Le CA est composé de 20 membres, nommés par l'AG, et en tout temps révocables par elle. Il comprend quatre groupes :

1° sept personnes, proposées par la catégorie dont elles émanent, parmi lesquelles trois  personnes attachées au type long, trois attachées chacune à une catégorie du type court, et une attachée à l’une des catégories du type court ;

2° les quatre directeurs de catégorie qui, par leur désignation à cette fonction par l’AG et leur acceptation, acquièrent la qualité d’administrateur pour la durée de leur mandat ; 

3° cinq délégués du personnel nommé à titre définitif dans la Haute École, élus par leurs pairs, dont deux attachés au type long, et trois attachés chacun à l’une des trois catégories du type court. 

Pour ces trois groupes, le mandat est de cinq ans renouvelable. En cas de vacance d’un poste d’administrateur en cours de mandat, il sera pourvu à son remplacement pour la durée du mandat restant à accomplir;

4° quatre étudiants élus par leurs pairs, représentant chacun une catégorie. Leur mandat est d’un an renouvelable.

Le CA désigne parmi ses membres, par vote public, un président et un vice-président, attachés chacun à un type différent, et ayant l’un et l’autre qualité de membre de l’AG. Le secrétaire du Conseil est le directeur-président du Collège de direction.

§2.  Compétences
Le CA est l’organe de gestion de la Haute École. Il a les pouvoirs les plus étendus pour l’administration et la gestion de celle-ci; sa responsabilité s’exerce notamment dans la tenue des documents officiels, dans la gestion des ressources matérielles et humaines ainsi qu’en matière d’organisation des études. Sont seuls exclus de sa compétence les actes réservés par la loi ou les statuts à celle de l’AG ou des autres organes de HEG. Cependant, le président ou le vice-président, au nom des intérêts du type auquel il est attaché, peut faire appel de toute décision du CA devant l’AG, dans un délai de dix jours calendrier après la réunion du CA. Dans ce cas, la décision du CA est suspendue jusqu’à décision de l’AG (article 13 des statuts).

§3.  Modalités décisionnelles

Les décisions du CA sont prises à la majorité absolue de ses membres présents ou représentés, la voix du président étant, en cas de partage, prépondérante. Il ne peut statuer que si la majorité des membres est présente ou représentée (article 12 des statuts).
Article 9. Collège de Direction (CDIR)

§1. Composition

Le Collège de Direction est composé des directeurs de catégorie et présidé par le directeur-président. Il est complété par deux membres de droit respectivement attachés au type long et au type court ainsi que par un membre invité permanent, attaché au type long, ayant voix consultative.

§2. Compétences

Conformément aux articles 69 et 70 du Décret du 5 août 1995, le CA délègue la gestion journalière de l’association au CDIR. L'usage de la signature afférente à la gestion journalière est confié au directeur-président du Collège de direction. Cependant, sans préjudice des dispositions ministérielles, ce qui, dans cette gestion journalière, concerne une seule catégorie relèvera ordinairement du seul directeur de cette catégorie, conformément aux indications du règlement général, appel pouvant être fait devant le Collège de direction.

§3. Modalités décisionnelles

Les décisions du CDIR sont prises à la majorité absolue des voix des membres présents ou représentés, s’ajoutant à la majorité absolue des voix des membres attachés au type court et à la majorité absolue des voix des membres attachés au type long (article 16 des statuts).  
Article 10.  Directeur-président (article 70 du Décret du 5 août 95)

Le directeur-président est désigné par le PO qui le choisit sur une liste de trois candidats proposés par l’ensemble des membres du personnel. Il doit être attaché à un autre type que le président du CA.

Le directeur-président :

· détient l’usage de la signature afférente à la gestion journalière, sans préjudice de l’article 9 § 2 du présent règlement ;   

· est chargé en tant que chef d’établissement, de l’application des lois, décrets, arrêtés et circulaires des Ministères qui interviennent dans l’organisation de HEG ; il assure la coordination des services de gestion et d’administration ;

· assure la représentation de la Haute École à l’extérieur et auprès des instances administratives ;

· anime le CDIR et assure le secrétariat du CA et de l’AG ;

· signe les diplômes et les suppléments aux diplômes ; 

· est chargé de l’engagement du personnel de HEG sur proposition du directeur de la catégorie concernée. Il signe les contrats et communique au CA les mouvements de personnel en début d’année académique ; 

· assure la présidence du Conseil social et du Conseil pédagogique sauf délégation décidée en CDIR;

· peut exercer la fonction de directeur de catégorie et assumer une charge d’enseignement.

Article 11. Directeur de catégorie (article 71 du Décret du 5 août 95)

Le directeur de catégorie est nommé  par l’AG qui  le  choisit  sur  une  liste  de  trois  candidats 

proposés  par l'ensemble du personnel enseignant de la catégorie d'études concernée.

Sans préjudice des dispositions ministérielles, le directeur de catégorie :

· est responsable de la gestion journalière de sa catégorie dans les limites de son enveloppe       budgétaire ;

· a un mandat d’animation au sein de sa catégorie selon le projet éducatif propre à celle-ci ;

· est chargé de proposer au directeur-président l’engagement du personnel de sa catégorie, dans les limites de son enveloppe budgétaire et cosigne les contrats de sa catégorie ;

· préside les délibérations des jurys de sa catégorie ;

· assure, éventuellement avec l’aide d’un adjoint, l’administration et la gestion financière ordinaire et extraordinaire de sa catégorie. Il propose chaque année au CDIR le budget ordinaire de sa catégorie et à son examen les comptes de l’année écoulée ;

· préside, s’il échet, le Comité pour la prévention et la protection du travail (CPPT) ;

· peut déléguer tout ou partie de ses compétences.

Section 3. Structures de participation et de concertation (articles 69, 71-77 du Décret du 5 août 95)

Article 12.  Conseil Pédagogique (CCAT)

§ 1.  Il est composé de 15 membres dont au moins un tiers de membres représentant le personnel et au  moins un tiers de membres représentant les étudiants. La durée des mandats est de cinq ans pour les délégués du personnel et d’un an pour les délégués des étudiants.

§ 2.  Le CCAT est consulté par le CA et par le CDIR sur toutes les questions concernant l’utilisation  des moyens pédagogiques et l’affectation des ressources humaines.

§ 3.  Le CCAT se réunit, sur convocation du président, au moins trois fois par an. Tous les membres ont voix délibérative.

Article 13.  Conseil Social (CSOC)

§ 1.   Il est composé de douze membres dont au minimum trois délégués par le personnel et six par les 

étudiants. La durée des mandats est de cinq ans pour les délégués du personnel et d’un an pour les   délégués des étudiants.

§ 2.  Le CSOC est consulté par le CA et par le CDIR. sur toute question relative aux conditions matérielles et sociales des étudiants. Il lui revient en outre de gérer, en concertation avec les organes de gestion de la Haute École, les fonds disponibles pour les besoins sociaux des étudiants.

§ 3.   Le CSOC se réunit, sur convocation de son président, au moins deux fois par an ou à la demande    d’au moins un quart des membres. Les directions de catégorie sont invitées avec voix délibérative.

Article 14.  Conseil de Catégorie (CCAT)

§ 1. Le nombre de membres du Conseil de catégorie est laissé à l’appréciation du directeur de catégorie, mais doit comporter au minimum un quart de membres représentant le personnel et un cinquième de membres représentant les étudiants. Il est présidé par le directeur de catégorie ou son délégué.

§ 2.  Le Conseil de catégorie a pour mission principale d’émettre des avis de sa propre initiative ou à la demande du CA sur des questions concernant la catégorie.

Article 15. Conseil des Étudiants (CEHEG)

§ 1.  Le CEHEG est créé par les étudiants de HEG et est composé de sept membres au moins, élus chaque année, par et parmi les étudiants de la Haute École, dont au moins un par catégorie, à la suite d’un vote auquel participent au moins 10 % des étudiants. Si un tel quorum ne peut être atteint après deux tours d’élection, les étudiants classés en ordre utile sont nommés gestionnaires du CEHEG pour une durée d’un an sans représentation au niveau communautaire. Les élections sont organisées par le CEHEG au sein de chaque catégorie.

Le CEHEG propose les membres siégeant dans les organes de la Haute École, choisis dans                        l’établissement et prioritairement en son sein. Au CA, les représentants des étudiants doivent être       choisis au sein du CEHEG et parmi ceux ayant réussi leur première année d’études ; ils doivent être  représentatifs de toutes les catégories.

§ 2.  Le CEHEG  a pour missions (article 74 du Décret du 5 août 95) :

· de représenter tous les étudiants de la Haute École;

· de défendre et de promouvoir les intérêts des étudiants de la Haute École, notamment sur toutes les questions relatives à l’enseignement, à la pédagogie et à la gestion de leur Haute École;

· de susciter la participation active des étudiants de la Haute École en vue de leur permettre de jouer pleinement leur rôle de citoyen actif, responsable et critique au sein de la société et de leur Haute École;

· d’assurer la circulation de l’information entre les autorités de la Haute École et les étudiants.

· d'assurer la continuité de la représentation, notamment par la participation à la formation des représentants étudiants;

· d'informer les étudiants sur leurs droits, sur la vie de la Haute École et sur les possibilités pédagogiques qui leur sont offertes.

En outre, le CEHEG peut, d’initiative, émettre un avis ou une proposition concernant directement les étudiants et toutes les matières relevant de la gestion et de l’enseignement dispensé par la Haute École.

§ 3. Les autorités de la Haute École mettent à la disposition du CEHEG un local et des moyens matériels propres et nécessaires à la réalisation de ses missions.

§ 4. La part des subsides sociaux alloués à la Haute École, qui couvrent les besoins sociaux en moyens financiers du CEHEG est fixée à 10 %. Le CEHEG transmet à titre informatif au Conseil social sa comptabilité au plus tard le 31 mars qui suit l’année budgétaire (article 75 du Décret du 5 août 95).

§ 5.  Les étudiants ont accès dans les mêmes conditions que les autres membres des organes dont ils font partie, aux documents nécessaires à l’exercice de leur mandat.

Les représentants du CEHEG ne peuvent pas subir de sanction pour les actes posés du fait et dans le cours de l’exercice de leur mandat.

Section 4. Protection contre la violence et le harcèlement au travail 

Article 16. La violence et le harcèlement moral et sexuel sont une source de souffrance humaine pour les personnes. Elles sont à ce titre incompatibles avec les valeurs prônées par la Haute École. Elles constituent une violation de la loi du 11 juin 2002. On entend par :
· violence au travail : toute situation de fait où un travailleur ou toute autre personne assimilée est persécuté, menacé ou agressé psychiquement ou physiquement lors de l’exécution de son travail ;

· harcèlement moral au travail : tout comportement abusif et répété, d’origine externe ou interne à l’institution, ayant pour objet ou effet de porter atteinte à la personnalité, la dignité ou l’intégrité physique ou psychique du travailleur ou de toute autre personne assimilée. Tout acte mettant en péril leur emploi ou de nature à créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant, constitue également un cas de harcèlement au travail au sens de cette loi. Une telle conduite peut se manifester tant par des comportements, des paroles, des intimidations, des actes, des gestes ou encore des écrits unilatéraux.

· harcèlement sexuel au travail : toute forme de comportement verbal, non-verbal ou corporel de nature sexuelle survenant au travail, dont celui qui s’en rend coupable, sait ou devrait savoir qu’il affecte la dignité de femmes ou d’hommes sur les lieux de travail.

Article 17. Tout travailleur ou personne assimilée qui est victime d’un des comportements visés ci-dessus peut s’adresser à la personne de confiance désignée, au conseiller en prévention spécialisé dans les aspects psychosociaux du travail, ou à l’inspection médicale du travail, dont la liste et les coordonnées de contact, arrêtées par le CA, figure ci-après. Elle dispose également du droit de déposer une plainte motivée selon les conditions et modalités fixées par la loi.
En collaboration avec le CPPT, la direction prend les mesures de prévention nécessaires pour protéger les travailleurs et s’engage à faire examiner les plaintes motivées avec sérieux, rapidité, impartialité et dans la plus stricte confidentialité et à prendre les mesures appropriées.

Sans préjudice de tout dommage et intérêt ou d’une action pénale, toute violation par le travailleur de ses obligations ou tout usage abusif de la procédure de plainte peut conduire l’employeur à prendre à son égard des mesures appropriées ou des sanctions spécifiques, telles que éventuellement les sanctions disciplinaires prévues par l’article 149 et suivants du Décret du 24 juillet 1997, fixant le statut du personnel directeur et enseignant, et du personnel auxiliaire d’éducation des Hautes Écoles organisées ou subsidiées par la Communauté française.
Article 17bis 

Les personnes de confiance sont : 

BOSSE Denis


bosse@freegates.be 

02 537 41 46

BOUCQUEY Marie-Noëlle 

mn_boucquey@hotmail.com 

010 41 63 20

CAPART Jacqueline 

capartjacqueline@belgacom.net 
02 242 58 62 (privé)    02 203 31 92 (prof)
GENTY Joëlle    


joelle.genty@galilee.be               
02 512 90 93

LORFEVRE Dominique   

dominique.lorfevre@galilee.be 
02 289 63 35

MELANGE Dominique         

melangedo@hotmail.com  

010 654 16 89

VAN DE PUTTE Christiane 

chvandeputte@skynet.be   

02 427 91 60                        


Le conseiller en prévention spécialisé est :

LANGLET Alain                                 
alanglet@partena.be                                02 549 71 48 

Le médecin  du travail est joignable au SPF Emploi, Travail et Concertation sociale : 
Direction régionale de Bruxelles         cbe.bruxelles@meta.fgov.be                   02 233 45 46                                             

Chapitre II. PPSC – Projet pédagogique, social et culturel

Cette partie des règlements académiques sera adaptée en cours d’année. La version contenue dans les règlements distribués en début d’année est donc toujours d’actualité.
Chapitre III. RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES ÉTUDES et DES EXAMENS (RGEE)

Section 1. Règlement général des études

Article 1. Objectifs poursuivis dans chaque catégorie et pour chaque programme d’études

Les objectifs sont tels que définis dans le Projet pédagogique, social et culturel (PPSC) de la Haute École (Chapitre II). Ils s’articulent autour des axes suivants :

§1. Dans l’enseignement supérieur social de type long 

(…)
Pour des raisons d’économie et d’écologie, les parties des règlements académiques ne concernant pas l’ECSEDI-ISALT ne sont pas reprises ici. Le texte intégral du règlement peut être consulté sur www.galilee.be .  
§ 2. Dans l’enseignement supérieur économique de type court

a. Le département économique ECSEDI-ISALT propose aux étudiants des formations d’une durée de trois ans en secrétariat de direction et en tourisme.

b. L’ECSEDI-ISALT développe son enseignement autour de quatre grands axes : la gestion et ses outils informatiques, les langues, la formation générale et la formation technique. Les métiers auxquels nos étudiants se destinent comprennent une grande part de communication et de relations interpersonnelles. C’est pourquoi, en plus de l’acquisition des connaissances et des pratiques de base, l’ECSEDI-ISALT met l’accent sur le développement harmonieux de la personnalité des étudiants. Le savoir ne constitue pas une fin en soi; il sert de fondations au savoir-faire et à son complément indispensable, le savoir-être.

c. L’objectif de l’ECSEDI-ISALT, comme de l’ensemble des baccalauréats, est la préparation professionnelle des étudiants. Celle-ci repose sur une formation académique exigeante orientée vers les besoins de la profession, complétée par un apprentissage pratique intégré au programme sous forme de visites, de séminaires et de stages de longue durée.

d. Afin de réaliser son objectif, l’ECSEDI-ISALT met à la disposition des étudiants et du personnel un matériel de pointe (notamment en informatique) et a le souci de la formation continuée des enseignants. L’école s’inscrit aussi largement que possible dans un réseau de relations qui lui assurent d’être toujours au fait de l’évolution des exigences professionnelles.

§ 3. Dans l’enseignement supérieur paramédical de type court

(…)
§ 4. Dans l’enseignement supérieur pédagogique de type court

(…)
Article 2. Description des programmes d’études

Le programme des études pour chaque type, catégorie, section ou année d’études organisé dans la Haute École est annexé au présent Règlement Général. Il est établi en conformité avec les réglementations existantes propres à chaque catégorie d’enseignement. 
Un programme à jour, comprenant la liste détaillée des matières enseignées, reprenant les matières obligatoires et les cours à option du P.O., ainsi qu’un descriptif de leur contenu, peut être obtenu sur simple demande auprès du secrétariat des catégories concernées ou  sur l’intranet de l’établissement.

§ 1. Dans l’enseignement supérieur social de type long

(…)
§ 2. Dans l’enseignement supérieur économique de type court

a. Les titres de bachelier en secrétariat de direction et de bachelier en tourisme sont délivrés au terme d’un cycle de trois ans.

b. La formation de l’étudiant comprend 180 crédits (60 par année). Les stages de 3e s’étalent sur un quadrimestre ; ils sont pris en compte dans la formation à concurrence de 20 (TOU.) ou 22 crédits (SD).

c. Le baccalauréat en secrétariat de direction organisé à l’ECSEDI propose deux options : entreprise-administration et langues. Le baccalauréat en tourisme organisé à l’ISALT offre les options animation et gestion.

d. Les cours correspondent à trois divisions administratives : la formation commune, les cours de l’option et les cours laissés au choix du Pouvoir Organisateur (min 360h).

§ 3. Dans l’enseignement supérieur paramédical de type court

(…)
§ 4. Dans l’enseignement supérieur pédagogique de type court

(…)
Article 3. Organisation de l’année académique 

Le Collège de direction, après consultation des organes requis par la loi, détermine le calendrier académique (annexe 2) conformément à l’organisation de l’année académique arrêtée par le Gouvernement. Il est habilité à le modifier, sans préjudice de l’article 4 bis de l’AGCF du 2 juillet 1996.  

L’enseignement est dispensé d’après un tableau horaire de référence. A l’intérieur de ce cadre, les répartitions des cours et des éventuels stages sont établies par les différentes catégories. Ces répartitions peuvent subir des variations à tout moment de l’année académique. Il revient au personnel et à l’étudiant de s’en informer et de consulter les valves.

Les activités d’enseignement sont organisées en cours du jour et sont de plein exercice; elles peuvent être dispensées de manière propre à chaque catégorie (se reporter le cas échéant aux règlements spécifiques). 

L’année académique débute le 15 septembre et se subdivise en trois quadrimestres comprenant  des périodes d’évaluation et de congés. 

Les deux premiers quadrimestres comportent chacun au minimum 12 semaines d’activités à l’exclusion des examens et des périodes de vacances et ne peuvent dépasser 4 mois.

Le troisième quadrimestre comprend des périodes d’évaluation ainsi que des activités d’intégration professionnelle ou de travaux personnels. 

Chaque année d’étude comporte des activités d’enseignement d’au moins 700 heures et d’au plus 1.200 heures. 

Les congés légaux sont : le 27 septembre, les 1er, 2 et 11 novembre, le 1er mai, les vacances d’hiver qui s’étendent sur deux semaines, et qui englobent Noël et Nouvel An, les vacances de printemps qui s’étendent sur deux semaines, fixées par le Gouvernement, les lundis de Pâques et de la Pentecôte, le jour de l’Ascension, ainsi que cinq jours fixés par le Collège de direction, en concertation avec les organes requis par la loi.
Article 4.   Inscription aux études
§ 1. Pour être régulièrement inscrit, l’étudiant doit satisfaire entre autres aux conditions légales d’accès à l’enseignement supérieur (art. 22 à 25 du Décret du 5 août 95).

Il doit en outre apporter la preuve d’une connaissance suffisante de la langue française, notamment par la production d’un diplôme sanctionnant des études antérieures effectuées au moins partiellement en langue française, ou par la réussite d’un examen organisé par un établissement d’enseignement supérieur (art. 26 § 6) notamment par la Haute École Galilée (renseignements à l’inscription).

§ 2. L'inscription est considérée comme définitive après remise de tous les documents relatifs au contrôle des études tels que prescrits par l'administration, après signature du document d'inscription (pour les étudiants mineurs légaux, la signature des parents est indispensable) et acquittement du minerval de la  Communauté française, des  frais afférents aux biens et services fournis aux étudiants ainsi que des éventuels droits complémentaires et/ou droits spécifiques.

§ 3. L’ouverture des inscriptions est déterminée par chaque directeur de catégorie, sauf celle des étudiants visés par l’article 26 § 2 du Décret du 5 août 95 qui débute le premier jour ouvrable qui suit le 15 août. Les inscriptions sont interrompues entre le 15 juillet et le 15 août.  
§ 4. La date ultime d’inscription est  le 1er décembre sauf exceptions prévues à l’article 26 §1 du Décret du 5 août 95.

§ 5. Par décision formellement motivée, et aux conditions fixées par l’article 26 § 2 du Décret du 5 août 95, les autorités de la Haute École représentées par le directeur de catégorie, peuvent refuser l'inscription de l’étudiant :

-     qui a fait l'objet, dans la même Haute École, au cours de l'année académique précédente, d'une 

      sanction disciplinaire, prise dans le cadre des sanctions définies par le règlement des études, ayant 

      entraîné son éloignement de la Haute École pour le reste de l'année académique;

-     qui est non-finançable ; 

-     qui demande son inscription à un programme de cours ne donnant pas lieu à financement par la 

      Communauté française et qui  ne remplit pas les conditions fixées par le règlement des études de la 

      Haute École.

Article 5. Montant des frais liés à l’inscription

Ces montants sont repris à l’annexe 3 et comprennent :

· le montant du minerval imposé par la Communauté française, remboursable à l’étudiant qui quitte la Haute École avant le 1er décembre;

· les  frais afférents aux biens et services fournis aux étudiants ; 

· le cas échéant, les droits complémentaires et/ou spécifiques.

Les frais d’études sont approuvés par une Commission de concertation tripartite, en présence du commissaire du Gouvernement qui atteste qu’ils sont établis conformément au prescrit légal.

Les étudiants boursiers bénéficient d’une diminution du minerval en produisant la preuve de l’octroi de l’allocation d’études.

Les montants perçus aux titres de minerval de la Communauté française et de droits d’inscription spécifiques (DIS – étudiants hors UE) sont intégralement remboursables à l’étudiant qui quitte la Haute École avant le 1er décembre.

Les autres montants sont remboursables intégralement si l’étudiant quitte la Haute École avant le 1er octobre et à 50% s’il quitte celle-ci avant le 1er décembre.

Article 6. Régularité des études

§ 1. Tout étudiant est tenu, sauf dispense accordée par le directeur de catégorie, de suivre assidûment et régulièrement les activités d’enseignement de l’année d’études dans laquelle il est inscrit.
§ 2. La régularité académique de l’étudiant est appréciée par chaque directeur de catégorie sur base d’éléments tels que :

· la présence aux activités d’enseignement, avec modulation éventuelle selon le type d’activité ;

· le respect du calendrier administratif pour les documents indispensables à la gestion de son  dossier ;

· le respect du calendrier en matière de remise des travaux personnels, rapports de stages, travaux en cours d’année, rapports d’avancement du travail de fin d’étude, etc ;  

· la présence et l’attitude de l’étudiant dans les cours à évaluation continue ;

· d’autres manifestations de la part de l’étudiant montrant qu’il prend une part active à sa formation selon les termes d’un contrat d’études qui le lie à sa Haute École.

§ 3. L’étudiant qui perd sa qualité d’étudiant régulier est prévenu par lettre recommandée motivée et se voit de ce fait automatiquement refuser l’inscription aux examens.
Article 7.  Étalement des études - Remédiation  (art.31 du Décret du 5 août 95)

§  1. Conditions générales

Un  étudiant  peut  choisir de  répartir  les  enseignements  d’un  cycle  d’études sur un nombre d’années académiques supérieur au nombre d’années d’études prévues au programme. Cette planification étalée dans le temps de ses activités  et  des  évaluations  associées  fait  l’objet d’une  convention  avec  les  autorités  de  la  Haute École, représentées par le directeur de catégorie. Elle est introduite au moment de l’inscription et requiert l’avis conforme  du  Conseil  pédagogique,  révisable  annuellement. 

La demande motivée, accompagnée d’un dossier dans lequel l’étudiant définit son projet de formation, doit être adressée au directeur de catégorie. 

§  2. Sportifs de haut niveau

Les étudiants  dont  la  qualité  de  sportif de  haut  niveau  ou  d’espoir  sportif  est  reconnue conformément  au  Chapitre  III  du  Décret  du  26 avril  1999  organisant  le  sport  en  Communauté française, peuvent répartir une année d’études sur plusieurs années académiques. Ils en font la demande au moment de leur inscription dans la Haute École.

§  3.  Étudiants de première génération

Les étudiants qui s’inscrivent  en première année peuvent  choisir  de  revoir leur programme d’études personnel et d’étaler leurs études après les évaluations organisées à l’issue du premier quadrimestre. Leur demande est recevable jusqu’au 15 février de l’année académique.

Ils peuvent également choisir  de  suivre  au  deuxième  quadrimestre  un  programme de remédiation spécifique destiné à les aider à vaincre les difficultés rencontrées lors de leur première  tentative  dans  l’enseignement  supérieur et les préparer au mieux à aborder l’année académique suivante avec de meilleures chances de succès.

Ce programme de remédiation est fixé par le directeur de catégorie en  concertation  avec l’étudiant,  après  une  évaluation  personnalisée  de sa  situation (Il  peut  comprendre  des  activités  de remise à niveau spécifiques à une telle démarche. Les règles d’octroi de crédits valorisables s’appliquent aux enseignements de ce programme).

Ce programme de remédiation peut également être organisé partiellement au cours du troisième quadrimestre. Les étudiants qui, à l’issue de la première année d’études, réussissent leur programme personnalisé et s’inscrivent à nouveau en première année d’études  sont  considérés  comme  n’ayant  été  inscrits  qu’une  seule  fois  dans  l’enseignement  supérieur.

Article 8. Passerelles de droit  (art.23 du Décret du 5 août 95)

L’AGCF du 30 juin 2006  pris en exécution de l’article 23 du Décret du 5 août 95 établit des passerelles entre l’enseignement universitaire et celui dispensé dans les Hautes Écoles, ainsi que, au sein des Hautes Écoles, entre le type court et le type long. Les passerelles de et vers les catégories de la Haute École figurent dans les règlements spécifiques.

L’application de cet arrêté ne préjudicie pas de l’établissement éventuel d’un complément de  formation, ni  de la mise en œuvre des articles 9 (équivalence partielle), 10 (valorisation des acquis de l’expérience) et 11 (dispenses) développés ci-après. Les règlements propres à chaque catégorie contiennent les modalités pratiques de l’établissement d’un éventuel programme personnalisé, fixé par le directeur de catégorie.

Article 9. Équivalence partielle (art.2 de l’AGCF du 30 septembre 97)

Lorsque la demande est introduite aux fins de poursuivre des études dans la Haute École, les autorités de celle-ci sont habilitées à reconnaître l’équivalence partielle des certificats ou diplômes sanctionnant les études ou parties d’études accomplies avec succès à l’étranger, aux certificats et diplômes correspondants délivrés dans l’enseignement supérieur non universitaire organisé en Communauté française. 

En cette matière il faut entendre par « autorités de la Haute École », le Collège de direction qui examine les dossiers constitués par le directeur de catégorie. Celui-ci sollicite auprès de l’étudiant les documents à fournir à l’appui de sa demande.

Article 10. Valorisation des acquis de l’expérience personnelle ou professionnelle (art.24 du Décret du 5 août 95)

En vue de l’accès à des études de deuxième cycle, les autorités de la Haute École peuvent valoriser, via une évaluation, les savoirs et compétences  acquis par l’expérience personnelle ou professionnelle des étudiants qui en font la demande. Celle-ci doit correspondre à au moins cinq années d’activités, compte non tenu des années d’études supérieures qui n’ont pas été réussies.

En cette matière il faut entendre par « autorités de la Haute École », le Collège de direction qui examine les dossiers constitués par le directeur de catégorie. Celui-ci  fixe les conditions de la demande, les modalités de la procédure d’évaluation ainsi que l’éventuel programme complémentaire (se reporter aux règlements spécifiques).

Article 11.  Dispenses de certaines parties du programme - Réduction de la durée minimale des études (art. 34-35 du Décret du 5 août 95)

§ 1. Les autorités de la Haute École peuvent dispenser les étudiants de certaines parties de leur programme d’études en considération :
a.  de l’acquisition de certains crédits sanctionnant des études ou parties d’études supérieures  suivies avec fruit, en Belgique ou à l’étranger;

b. de la valorisation des savoirs et compétences acquis par une expérience professionnelle ou personnelle  en rapport avec les études concernées.

§ 2. Les autorités de la Haute École  peuvent  accorder aux étudiants qui bénéficient de ces dispenses une réduction de la durée minimale de leurs études.

Celle-ci ne peut aboutir à la délivrance d’un grade académique à un étudiant qui n’aurait pas effectivement suivi, en une année d’études au moins, 60 crédits du programme d’études correspondant. Toutefois, le porteur d’un grade académique de bachelier ou de master peut se voir conférer le grade  académique  correspondant  à  une  autre finalité ou option de ce même grade après réussite,  en  une  année  d’études  au  moins,  des  30 crédits supplémentaires spécifiques à cette finalité ou option.

En cette matière, il faut entendre par « Autorités de la Haute École », le Collège de direction. Outre ce qui est précisé au paragraphe 3 ci-dessous, les directeurs de catégorie fixent les modalités et conditions d’octroi de ces dispenses, tant en matière de cursus qu’en matière d’expérience professionnelle ou personnelle en rapport avec la nature des formations concernées (voir règlements spécifiques).
§ 3. Le Collège de direction examine les dossiers constitués par le directeur de catégorie ou son délégué et qui comprennent au moins :

· une demande motivée de l’intéressé, à adresser avant le 1er décembre de l’année en cours;

· un curriculum précis et circonstancié, reprenant les documents originaux ou certifiés conformes des intitulés et descriptifs des cours déjà suivis et réussis, des éventuels rapports de stage, relevés de notes ou crédits, des diplômes ou qualifications obtenus, des documents probants témoignant de l’expérience acquise ;

· l’avis favorable du directeur de catégorie ou de son délégué, ainsi que celui du Conseil de catégorie concerné.

La décision formellement motivée est transmise par courrier ordinaire à l’étudiant. Elle est contresignée par le directeur-président et le directeur de la catégorie concerné. 

Article 12.  Sanctions et recours
§ 1. Règlement disciplinaire
a. Les étudiants doivent obéir aux injonctions des autorités compétentes s'exprimant en tant que telles à l'intérieur du cadre scolaire. Ils doivent aussi le respect aux autorités académiques, au personnel enseignant, administratif et de maintenance. Ils sont eux-mêmes en droit d'être traités avec courtoisie.

Un refus formel d'obéissance, de même que des refus informels mais répétés, peuvent suspendre et même rompre le lien qui unit l'étudiant à l'institution; le vol, la violence, l'injure, la dégradation volontaire de matériel, la consommation ou la détention de substances illicites ont le même effet.

b. Toute dégradation volontaire causée par un étudiant est réparée à ses frais. 

c. Il est défendu d'organiser des collectes ou des ventes sans l'autorisation du directeur de catégorie ou de son délégué.

d. Il est interdit de fumer dans les locaux de HEG, sauf aux éventuels endroits prévus à cet effet.   
e. Des sanctions et mesures peuvent être prises :

· par le directeur de catégorie ou son délégué : l'avertissement, le blâme, l’écartement temporaire ne dépassant pas cinq jours ;

· par le Collège de direction : l'exclusion temporaire de l'établissement pour une durée maximale d’un an;

· par le PO : l'exclusion définitive.

Toute sanction sera notifiée par écrit et ne sera prononcée qu'après audition préalable des parties, les droits de la défense ayant été respectés.

f. Certaines mesures d’ordre disciplinaire propres aux différentes catégories figurent dans les règlements spécifiques de celles-ci.

§ 2. Refus d’inscription (art. 26 du Décret du 5 août 1995)

Un étudiant qui se verrait formellement refuser par le directeur de catégorie ou son délégué l’accès à l’une des catégories de HEG peut se pourvoir en appel devant une Commission indépendante. 

Cette Commission est composée de quatre membres effectifs et de quatre membres suppléants nommés par le CA sur proposition des quatre directeurs de catégorie. Ces membres ne jouent aucun rôle organique dans HEG, et n’y ont qualité ni de membre associé, ni de membre adhérent, ni a fortiori d’administrateur. Elle compte également au moins un représentant du Conseil étudiant (émanant d’une catégorie non concernée par le refus d’inscription). La Commission élit son président en son sein et choisit son secrétaire, qui n’a pas voix délibérative.

La procédure suivante est d’application : 

a) La décision du refus d’inscription formellement motivée est communiquée à l’étudiant dans un délai de quinze jours prenant cours à la date de réception de la demande d’inscription. Les dates et conditions de réception des demandes d’inscription sont communiquées par chaque catégorie. En tout état de cause, aucune demande ne peut être enregistrée  entre le 15 juillet et le 15 août.

b) L’étudiant dont l’inscription a été refusée en est informé par pli recommandé. Cette information contient également les modalités d’exercice des droits de recours. L’étudiant peut alors, s’il le souhaite, dans les dix jours et par pli recommandé, faire appel de la décision devant la Commission mentionnée au présent paragraphe.

c) L’appelant est convoqué par lettre pour être entendu par la Commission dans les trente jours qui suivent la réception de son courrier recommandé.

d) Le directeur de la catégorie concernée, en personne ou via son délégué, est invité à faire valoir son point de vue devant la Commission, verbalement ou par un écrit destiné au président et communicable au candidat.

e) Les demandes sont examinées implantation par implantation et, à l’intérieur d’une implantation, en commençant par la requête la plus ancienne. Les décisions sont prises à la majorité simple, le président ayant double voix en cas d’égalité. La Commission délibère et décide valablement si trois membres sur quatre sont présents.

f) Sa décision est proclamée immédiatement, affichée au plus tard le lendemain matin aux valves de l’implantation concernée, et communiquée par écrit simple à l’étudiant dans les cinq jours ouvrables.
Section 2.  Règlement général des examens

Article 13. Participation aux épreuves – Organisation des sessions (art.38-41 du Décret du 5 août 

95 ; art.5 et 6 de l’AGCF du 2 juillet 96)

§1. Généralités 

Sauf cas de force majeure apprécié par le président du jury, tout étudiant régulier est réputé inscrit d’office à la première session d’examens. 

Chaque étudiant a le droit de présenter deux sessions d’examens au cours d’une même année 

académique sauf l’étudiant refusé :

1° pour motif disciplinaire;

2° parce que, sauf cas de force majeure apprécié par le président du Jury, il n’a pas présenté l’épreuve 

au cours de la première session d’examens;

3° dont la note attribuée en première session pour les activités de stage, les travaux pratiques, le travail de fin d'études ou le mémoire qui, pour des raisons impératives d'organisation appréciées par le jury d'examens ne peuvent faire l'objet d'une remédiation ou d'une seconde évaluation, n'est pas reportée en seconde session. Les activités d'enseignement concernées et les difficultés d’organisation auxquelles elles sont liées sont mentionnées dans les règlements spécifiques.

Au  cours  d’une  même  année  académique, un étudiant peut se présenter deux fois aux examens ou évaluations d’un même enseignement. Sans préjudice de l’article 3 du présent règlement, chaque direction de catégorie détermine les dates des sessions durant lesquelles ces évaluations sont organisées. 

§2. Dérogations 

- Pour des raisons exceptionnelles dûment motivées et appréciées par elles, les autorités de la Haute École, représentées par le directeur de catégorie, peuvent autoriser un étudiant à se présenter plus de deux fois aux évaluations associées au cours d’une même année académique.

- Les évaluations de certaines activités (travaux pratiques, stages, rapports et travaux personnels) peuvent n’être organisées qu’une seule fois par année académique. Elles sont alors réputées rattachées à chacune des sessions d’examens de l’enseignement.

- Pour les étudiants de première année d’études, les évaluations  à l’issue  du premier quadrimestre sont  dispensatoires : elles  peuvent  faire  l’objet d’une  valorisation  de  tout  ou  partie  de  l’épreuve mais n’entrent pas en compte en cas d’échec.

§3. Possibilité d’organisation d’examens en dehors des sessions (art.17 § 1 de l’AGCF du 2 juillet 96)
Des examens peuvent être organisés dans le courant de l’année académique, dès que le cours est terminé.

Les horaires et les lieux des examens sont publiés aux valves officielles, sous la responsabilité du directeur de catégorie, au moins dix jours ouvrables avant la date de ceux-ci.

Les notes obtenues lors de ces examens sont comptabilisées dans les résultats de la première session d’examens présentée par l’étudiant.

§4.  Évaluation continue

Lorsque l’évaluation continue est pratiquée, les examens constituant l’épreuve peuvent être, en tout ou en partie, organisés en dehors de la session (voir Règlements spécifiques de catégories). 

Les notes attribuées au cours de l’année académique pour une activité d’enseignement peuvent être prises en considération pour le calcul du résultat de l’examen (voir le cas échéant les Règlements spécifiques des catégories).

 §5. Travail de fin d’études ou mémoire (art.13 et 14 de l’AGCF du 2 juillet 96)

Lorsqu’un travail de fin d’études ou un mémoire est requis, la présentation et la défense de celui-ci constituent le dernier examen de la première session de la dernière année d’études. Toutefois, sur décision du directeur de catégorie ou de son délégué, cette présentation et cette défense peuvent avoir lieu dans le courant de la première session d’examens de la dernière année d’études. 

Par dérogation, dans les cas appréciés par le jury d'examens, le travail ou le mémoire peut être présenté et défendu en seconde session d'examens avec les examens éventuels ne faisant pas l'objet de dispense.

En outre, l'étudiant qui a réussi tous les examens figurant au programme de la dernière année d'études peut présenter, représenter et défendre son travail de fin d'études ou son mémoire ainsi qu'accomplir ses stages, jusqu'au plus tard le 1er février de l'année académique suivante.

Pour bénéficier de cette faculté, l'étudiant doit communiquer sa décision avant le 1er octobre. Pour cet étudiant, assimilé aux étudiants ajournés, la session d'examens est alors prolongée jusqu'au 1er février de l'année académique suivante.

Article 14. Conditions de réussite (art.6, 11,11bis de l’AGCF du 2 juillet 96)

§ 1.   Le jury d’examen déclare admis de plein droit l'étudiant qui a obtenu au moins 50 % des points attribués à chaque examen, et pour l'ensemble desquels il a totalisé au moins 60% des points attribués à l’épreuve calculés sur base d’une pondération déterminée par le Conseil de catégorie, (art.6 §2 alinéa 1er  et 7 alinéa 1er). 

Sur base  de critères préalablement définis par les autorités de la Haute École, chaque jury d'examens délibère collégialement et souverainement sur l'admission, l'ajournement ou le refus des autres étudiants ainsi que sur l'attribution des mentions (art.6 §2 alinéa 3). Ces critères sont mentionnés et/ou annexés au  règlement spécifique de chaque catégorie. 
§ 2.  Réussite à 48 crédits (art.11 de l’AGCF du 2 juillet 96) 

Un jury prononce la réussite d'une année d'études non diplômante dès que l'étudiant a acquis durant cette année d'études un ensemble d'au moins 48 crédits pour chacun desquels il a obtenu au moins     50 % des points et pour l'ensemble desquels il a totalisé au moins 60% des points pour autant qu'aucun des 12 crédits résiduels n'ait été défini comme pré-requis nécessaire à la poursuite des études. Dans ce cas, le solde des crédits doit être intégralement obtenu au cours de l'année d'études suivante et délibéré avec l'ensemble des crédits de cette année d'études.

Les pré-requis nécessaires à la poursuite des études sont arrêtés annuellement par le Conseil de catégorie et mentionnés dans le programme des études de l'année académique (annexe 1), sauf en 2006-2007 où à titre transitoire, ils seront communiqués par voie d’affichage avant le 1er décembre.

§ 3.  Session prolongée d’un étudiant refusé en année diplômante (art.11bis de l’AGCF du 2 juillet 96)

Un jury prononce la prolongation de session d'un étudiant sur la base de la réussite d'un ensemble d'au moins 48 crédits pour chacun desquels il a obtenu au moins 50% des points et pour l'ensemble desquels il a totalisé au moins 60% des points, pour autant qu'aucun des 12 crédits résiduels n'ait été défini comme prérequis nécessaire à la finalisation des études.

Les prérequis nécessaires à la finalisation des études sont arrêtés annuellement par le Conseil de catégorie et mentionnés dans le programme des études de l'année académique.

Dans ce cas, l'étudiant est autorisé à présenter, avant le 1er février de l'année académique suivante, au moins les examens pour lesquels il n'a pas obtenu un minimum de 50% des points.

Article 15.  Dispenses (art.8 et 10 de l’AGCF du 2 juillet 96)

§1. Dispense à 10/20

Un étudiant ne doit plus se présenter aux épreuves et examens d'une année d'études pour lesquels il a obtenu une note d'au moins 10/20 au cours de la même année académique. Les règlements  de chaque catégorie  précisent la date limite pour renoncer à la dispense d'examens, ainsi que les règles relatives aux stages, travaux pratiques, TFE ou mémoire.

§2. Dispense à 12/20

Un étudiant ne doit plus se présenter aux épreuves et examens d'un cursus pour lesquels il a obtenu une note d'au moins 12/20 au cours des cinq années académiques précédentes, quelle que soit la Haute École organisée ou subventionnée par la Communauté française où il s'inscrit par la suite. Elle donne lieu à un report de note exclusivement dans le même cursus suivi dans la même Haute École. Le Collège de direction peut valider des demandes de dispenses obtenues au-delà de 5 ans, sur base des modalités et des critères fixés par les directeurs de catégorie, en fonction de la nature des formations concernées (voir règlements spécifiques). 

Article 16. Crédits anticipés (art.10 de l’AGCF du 2 juillet 96)

Un étudiant qui bénéficie des dispenses visées à l’article 15 §2 du présent règlement général (dispense à 12/20)  peut solliciter auprès du Collège de direction l'autorisation d'acquérir des crédits de l'année d'études suivante, jusqu'à concurrence du nombre de crédits dont il est dispensé. Les crédits sont acquis pour toute note égale ou supérieure à 12/20 et sont valorisés l’année suivante. Il n’est pas tenu compte d’une note inférieure à 12/20 ni d’un échec. 

Le Collège de direction fixe les crédits anticipés de l'étudiant sur la base de sa demande et de la cohérence de son programme d'études, préalablement appréciés par le Directeur de catégorie. Les matières pouvant faire l’objet de crédits anticipés ainsi que les modalités relatives à cette demande et les délais de renonciation éventuels, sont précisés dans les règlements spécifiques. La Haute École ne peut être tenue pour responsable des incompatibilités horaires dues au cumul des activités d’enseignement.

Article 17.  Sanctions et recours 

§ 1. Refus d’inscription aux épreuves 

Au plus tard le 15 mai, le directeur de catégorie, par décision formellement motivée, peut refuser la participation aux examens des étudiants qui n’ont pas suivi régulièrement les activités d’enseignement du programme de l’année d’études à laquelle ils sont inscrits. Sa décision est notifiée sous pli recommandé à l’étudiant dans les deux jours ouvrables. Le respect des obligations relatives au bilan de santé tel que prévu par le Décret du 16 mai 2002 relatif à la promotion de la santé dans l’enseignement supérieur hors université est également constitutif de la régularité académique. Tout manquement à ces obligations expose l’étudiant à un refus d’inscription à l’épreuve.
L’étudiant dont la participation à l’épreuve est refusée peut, dans les trois jours ouvrables de la réception de la notification du refus, introduire un recours par lettre recommandée auprès du Collège de direction. Celui-ci notifie sa décision à l’étudiant dans les trois jours ouvrables de l’introduction du recours.

§ 2.  Plainte relative à une irrégularité dans le déroulement des épreuves
(art.25 et suiv. de l’ AGCF du 2 juillet 96)

Les décisions du jury sont rendues publiques par proclamation et par affichage. Les noms des secrétaires des jurys d’examen sont affichés au moment de la proclamation. L’affichage des résultats tient lieu de notification des résultats et s’accompagne de l’envoi du détail des résultats par courrier simple pour les années diplômantes. Toutefois, après la proclamation, chaque étudiant reçoit sur simple demande le détail des résultats des évaluations sur lesquelles a  porté la délibération.   

Sans préjudice des recours devant les juridictions de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif, toute plainte relative à une quelconque irrégularité dans le déroulement des épreuves, en violation des articles 15 à 24 de l’AGCF du 2 juillet 96, est adressée sous pli recommandé au secrétaire du jury d’examens, au plus tard dans les trois jours ouvrables qui suivent la notification des résultats de l’épreuve, conformément aux dispositions des articles 25 à 27 de l’AGCF du 2 juillet 96. 

L’introduction de la plainte peut également être faite par la remise d’un écrit au secrétaire. La signature apposée par le secrétaire sur le double de cet écrit ne vaut que comme accusé de réception de l’introduction de la plainte.

Si le recours est recevable, le secrétaire instruit la plainte et, au plus tard dans les deux jours ouvrables de sa réception, fait rapport au président du jury d’examens.

Dans le jour ouvrable suivant la réception du rapport, le président du jury d’examens réunit un jury restreint composé, outre de lui-même, de deux membres du jury d’examens choisis parmi ceux non mis en cause dans l’irrégularité invoquée. Ce jury restreint statue séance tenante sur le fondement de la plainte, par décision formellement motivée et notifiée au plaignant dans les deux jours ouvrables. 

Dans le cas où une irrégularité est constatée par le jury restreint, il appartient au jury d’examens de prendre une nouvelle délibération. 

Chapitre IV. REGLEMENT SPECIFIQUE DU TYPE COURT ECONOMIQUE (RSTCE)
ECSEDI - ISALT

Remarque liminaire :
Le présent RSTCE précise et/ou complète le Règlement général des études et celui des examens (chapitre III sections 1 et 2) dans le cadre de l’ECSEDI-ISALT. Il va de soi que ledit chapitre III s’applique aussi aux étudiants en secrétariat et tourisme.
Section 1
Programmes d’études (voir aussi Chapitre III Section 1 – article 2)
Art. 18 
§1
Le programme des baccalauréats en Secrétariat de direction et en Tourisme organisés au sein de l’ECSEDI-ISALT est reconnu par la Communauté française au travers des grilles horaires spécifiques (annexe 1).
§ 2
Conformément à l’article 23 du décret du 31 mars 2004 dit « de Bologne », chaque activité d’apprentissage fait l’objet d’une description détaillée qui peut être consultée sur l’extranet de l’ECSEDI-ISALT : www.einet.be à la rubrique Liste des cours (ECTS).

Art. 19
§ 1
Afin d'assurer une adéquation optimale entre la formation académique et les exigences de la vie professionnelle, l’ECSEDI-ISALT organise des activités d’intégration professionnelle (Monsémin@ire – Duinse Polders – Journées rencontres entreprises - Activités de contact - etc.) compléments indispensables des cours.  A ce titre, ces activités font l'objet d'une évaluation. La présence et la participation active des étudiants y sont requises (cfr art. 25 §5).

§ 2
L’Eductour Belgique (1re ISALT), ainsi que les voyages d’étude (2e ECSEDI + ISALT) font partie intégrante du programme d’étude reconnu par le Ministère. 
Ils sont repris dans la grille horaire sous la rubrique Voyage d’étude.

Les formations du vendredi en 2e et 3e ISALT sont reprises dans la grille horaire sous la rubrique Visites et conférences. 

Art. 20
En application de l’article 21 § 2 1° du Décret du 31 mars 2004 dit « de Bologne », à l’exception de la 1re année, un maximum de 1/5 des crédits peuvent être enseignés et évalués en langues étrangères.
Ce calcul ne concerne pas les cours de langues, les activités d’intégration professionnelle, le TFE et les cours suivis dans une institution extérieure à la Communauté française.

Actuellement, il s’agit des cours de Internationale betrekkingen – Seminarie internationale betrekkingen – Marketing (in English) donnés dans le cadre de l’option « langues » du baccalauréat en secrétariat de direction. Les étudiants de cette option ne peuvent suivre le cours que dans la langue cible.

Section 2
Organisation de l’année académique (voir aussi Chapitre III Section 1 – article 3)

Art. 21
Le directeur de catégorie est responsable de la confection de l’horaire des cours et des examens. Il peut être amené à les modifier à tout moment, sans préavis, pour assurer le bon fonctionnement de l’école et la réalisation du programme. 
L’année est organisée selon deux horaires distincts, un par quadrimestre. Les cours se donnent en principe entre 8h00 et 18h40. Lors de certaines semaines d’activités (Duinse Polders, voyage, …) un horaire spécial peut avoir cours.
Bien que, conformément à l’arrêté du 02/07/1996 (art. 4-bis), le samedi soit un jour ouvrable, les activités organisées ce jour sont exceptionnelles. Cependant, en session d’examens le samedi est un jour ouvrable.

Section 3
Inscription aux études (voir aussi Chapitre III Section 1 – articles 4 et 5)
Art. 22
Généralités
§ 1
L’école ne délivre pas de documents de préinscription.
§ 2
Les inscriptions sont prises du 1er juin au 1er décembre. Elles sont suspendues pendant la fermeture annuelle de l’école annoncée au Calendrier académique (annexe 2).

§ 3
L'étudiant qui désire s'inscrire pour la 1re fois à l’ECSEDI - ISALT prend 
rendez-vous avec le service des inscriptions. Il se présente ensuite en personne, muni des documents renseignés au chapitre Procédure d’inscription de la brochure de l'école ou du site www.ecsedi-isalt.be .

Il remplit le formulaire de Demande d’inscription, reçoit un exemplaire des Règlements académiques de la HAUTE ÉCOLE GALILEE qui comprennent le Règlement spécifique de la catégorie économique (RSTCE). 
Il paie ensuite les frais d’études, conformément à l’annexe 3. 
§ 4
L’étudiant qui passe en 2e ou en 3e année suit la procédure décrite dans 
le document Renseignements pratiques fourni au terme de la 1re session.
L’étudiant qui passe en 2e année remplit, signe et rentre, à la fin du 2equadrimestre de la 1re année, le document Choix des options.   Ce choix acquiert immédiatement un caractère définitif.  L’étudiant peut cependant solliciter 
un changement par rapport à son choix initial, s’il en fait la demande dûment motivée au directeur de catégorie, par lettre recommandée, avant le 15 septembre. 
§ 5
Quand l’étudiant a rentré TOUS les documents nécessaires et effectué le paiement des sommes dues, il se présente au Secrétariat général (local 36) pour signer son formulaire d’inscription définitive. Cette signature entraîne l’adhésion aux règlements ci-dessus.

§ 6
Les données de l’annexe 3 sont régulièrement transposées dans des documents ponctuels destinés aux étudiants.

Les frais et leur montant se trouvent aussi sur le site www.ecsedi-isalt.be et www.einet.be > l’Officiel.
§ 7
L’étudiant boursier qui apporte la preuve de sa qualité de boursier paie un minerval de la Communauté française et des frais d’études réduits conformément à l’annexe 3.
§ 8
Tout étudiant étranger hors UE est tenu d'acquitter lors de l’inscription un droit d'inscription spécifique (DIS) de 992,00 €. 

§ 9 
Les étudiants libres ne sont pas acceptés.

Art. 23

Niveaux en langues – choix des langues 

§ 1
L’étudiant est invité à mûrement réfléchir avant de formuler le choix de ses langues. Pour des raisons impératives d’organisation, il n’est pas possible de suivre un cours de langue à l’essai. Le choix communiqué lors de l’inscription revêt dès lors immédiatement un caractère irréversible. 

§ 2
Sauf s'il 
- n’a jamais étudié cette langue




- a fait ses études secondaires dans cette langue

   
 

- a fait des études supérieures dans cette langue (au moins un an)




- a séjourné au moins un an dans un pays où l'on parle cette langue




- parle habituellement cette langue à la maison

le nouvel étudiant sera testé en début d’année en LE1 (AN), LE2 (NL/ALL) et 
LE3 (ALL/ESP/ITA).

§ 3
L’étudiant dispensé de test sera placé d’office dans le niveau 1 (qualifié de « débutant » en 1re année) s’il n’a jamais étudié cette langue, les autres seront inscrits dans le niveau 3 (qualifié d’« intermédiaire » en 1re année).

§ 4
Les niveaux utilisés à l’ECSEDI-ISALT sont explicités sur les fiches ECTS des cours (www.einet.be) et se basent sur les descriptifs de niveaux et de compétences publiés par les autorités de l’Union européenne.

§ 5
Le test – qui n’est pas un test d’admission – consiste en une conversation sur des sujets de la vie courante.  Il a pour but de placer l’étudiant dans le niveau d’apprentissage oral le plus adapté à son cas. La décision de l’(des) enseignant(s) qui fait/font passer le test de niveau est définitive et sans appel.

§ 6
Dans des cas strictement exceptionnels, fort de la connaissance qu’il a de son étudiant, le professeur titulaire du cours – et lui seul – peut :

- en cours d’année mais avant le 1er décembre, proposer à l’étudiant de changer de niveau. Ce changement qui requiert l’accord écrit de l’étudiant, sera soumis à l’approbation de la direction qui peut le refuser pour des raisons d’organisation. AUCUN changement n’est autorisé après cette date. Le niveau est valable pour toute l’année, même si l’étudiant échoue au test de janvier;

- au terme de la délibération de fin d’année, proposer à l’étudiant de changer de niveau pour l’année suivante. Ce changement requiert aussi l’accord écrit de l’étudiant.

§ 7
Pour des raisons organisationnelles liées aux moyens accordés par la Communauté française, à partir de la 2e année deux niveaux (1 et 2 en LE1 et LE2, 2 et 3 en LE3) peuvent être regroupés pour une partie ou la totalité des heures de cours. 

§ 8
Dans le baccalauréat en Secrétariat de direction (ECSEDI), l’allemand n’est pas organisé en LE2. L’option « langues » se base donc uniquement sur l’étude de l’anglais et du néerlandais.

Art. 24

Erasmus Belgica
Un nombre limité d’étudiants a la possibilité d’effectuer une partie de ses études dans une Haute École flamande, conformément à la législation en vigueur et en application d’accords conclus avec des institutions partenaires.

La direction publie un appel aux candidats parmi lesquels elle opère une sélection de manière souveraine et sans appel compte tenu du nombre de places disponibles et en se basant e. a. sur l’avis des professeurs et le profil global de l’étudiant.

L’échange implique que le candidat possède déjà un bon niveau en néerlandais; il n’est donc prioritairement accessible qu’aux étudiants du niveau 3 dans cette langue.
Section 4
Régularité des études (voir aussi Chapitre III Section 1 – article 6)
Art. 25
§ 1
L’enseignement supérieur de type court est un enseignement à vocation essentiellement pratique.  Son but est d’assurer à l’étudiant, avec la participation active de celui-ci, la meilleure préparation possible à l’exercice d’une profession. L’étudiant est donc tenu de suivre assidûment et régulièrement les activités d'enseignement de l'année d'étude dans laquelle il est inscrit.
Pendant son stage, l’étudiant est soumis à la réglementation particulière (vade-mecum) en cette matière et adopte l’horaire et les usages de l’entreprise.

L’assistance irrégulière aux cours peut entraîner le refus de participation aux examens (AGCF 2/7/96 art. 28).

§ 2
L’étudiant est également tenu de participer à toutes les activités prévues au programme ou imposées par l’école, y compris aux visites, conférences, voyages, excursions, séminaires résidentiels, etc. et d’en payer les frais de participation (le coût de ces activités étant calculé en fonction du nombre global des étudiants).

Le cas échéant, l’étudiant est invité à souscrire une assurance annulation.

Si un étudiant s’absente d’une activité payante reprise ci-dessus en cas de force majeure appréciée par le directeur de catégorie, il peut prétendre au remboursement des frais variables non réclamés par le prestataire de services (chambre d’hôtel non facturée, entrée au musée, etc.). Les frais fixes (car, guides, etc.) ne sont jamais remboursés.

Si le directeur de catégorie refuse de reconnaître la légitimité d’un cas de force majeure, l’étudiant peut faire appel de cette décision au conseil de catégorie endéans les 10 jours ouvrables qui suivent la fin de l’activité.  Les membres du conseil de catégorie n’appartenant pas à la Direction instruisent le dossier et se prononcent séance tenante.  Leur décision est sans appel.

§ 3
Les autorités de la Haute École, représentées par le directeur de catégorie, jugent la régularité de la fréquentation par l’étudiant des activités d’enseignement (circ. AMP/CC/nd/3009 du 1er octobre 1996).

§ 4
L’étudiant justifie ses absences conformément à une procédure expliquée en début d’année et décrite sur www.einet.be > L’Officiel.
§ 5
L’étudiant est tenu de couvrir valablement son absence aux activités suivantes : Monsémin@ire, Duinse Polders, le voyage d’étude, l’Eductour, les JRE, les activités de contact, les cours à évaluation continue, les formations (Visites et conférences), les échanges linguistiques, le stage, une interrogation, un test, une évaluation, un examen. 

Pour ce faire, au plus tard deux jours ouvrables à partir de sa prise d’effet, un certificat médical original doit être déposé en mains propres à l’accueil ou envoyé par courrier recommandé. La date de prise d’effet de ce certificat est obligatoirement le 1er jour de l’absence.
§ 6
L'étudiant qui, en cours d’année, s’absente d'un test, d’une interrogation ou d’une évaluation quelconque ou qui ne remet pas un travail à temps sans motif médical ou jugé légitime par le directeur de catégorie reçoit 0/20.
§ 7
L’étudiant qui assure un mandat électif de délégué au sein d’un des organes officiels de la Haute École peut s’absenter pour assister aux réunions.  Cette absence est considérée comme justifiée.  Ceci ne le dispense pas d’avertir le professeur.
§ 8
Tout arrêt des études faisant suite à une décision personnelle ou à une mesure d'exclusion est acté sur un document de cessation des études que l'étudiant signe au secrétariat des étudiants (36) dans les plus brefs délais. 
L’absence non justifiée de l’étudiant à Monsémin@ire, Duinse Polders, au voyage d’étude, à l’Eductour ou au stage est assimilée à un abandon.

Section 5
Passerelles de droit (voir aussi Chapitre III Section 1 – article 8)
Art. 26
§ 1
Certains étudiants qui ont déjà réussi une ou deux années dans l’enseignement universitaire ou supérieur de type long (généralement, dans les  orientations juridique, économique et linguistique) ont accès de plein droit à la deuxième année du baccalauréat. Les passerelles de droit figurent en annexe 4.

§ 2
Les programmes complémentaires (qui dépendent non seulement de la formation antérieure mais parfois aussi de l’institution où celle-ci a été acquise) sont disponibles sur simple demande auprès du secrétariat.

Section 6
Des examens (voir aussi Chapitre III Section 2 – article 13)
Sous-section 1
Organisation des sessions – Participation aux épreuves - Dispenses


Art. 27
§ 1 
Il y a deux sessions d’examens par année académique : l’une en juin, l’autre en août. Les examens organisés en janvier ou en cours d’année sur les matières terminées sont considérés comme des examens isolés, liés à la session de juin, dite 1re session . Il en va de même pour les tests et les travaux en cours d’année ainsi que pour les examens dits « de rattrapage » organisés fin mai.
§2
Pour les étudiants de 1re année, les évaluations à l’issue du 1er quadrimestre sont dispensatoires pour les matières ou parties de matières portant sur la connaissance (les savoirs purs). 
La note acquise est validée si elle est égale ou supérieure à 10/20. Lorsqu’elle est inférieure à 10/20, l’étudiant présente à nouveau l’examen fin mai avec ceux dits « de rattrapage » ou à tout autre moment fixé au moins 10 jours à l’avance par le directeur de catégorie. L’étudiant peut renoncer à représenter l’examen conformément à la procédure décrite ci-dessous.
Par défaut, les 10/20 et 11/20 sont pris en compte pour la délibération de juin (assimilation à la dispense à 10 entre deux sessions de la même année). L’étudiant qui souhaite représenter un ou plusieurs 10/20 et/ou 11/20 sera invité à le confirmer par la signature d’un formulaire. Les modalités pratiques de cette procédure sont fixées par le directeur de catégorie et communiquées par voie d’affichage aux valves et sur www.einet.be au plus tard 15 jours avant la date ultime de signature. Après cette dernière, l’étudiant retombe dans la procédure par défaut.

§ 3
L’étudiant n’est jamais dispensé des aptitudes (savoir-faire et savoir-être) nécessaires au déroulement et à la réussite d’un cours au second quadrimestre 
(une formule de calcul d’un taux d’intérêt en économie, la logique de travail dans le cadre de l’utilisation d’un logiciel, etc.)

§ 4
Dans le cas des langues, les évaluations de janvier sont placées dans le calendrier des examens par commodité organisationnelle. Elles sont cependant à considérer comme relevant de l’évaluation continue et la note obtenue ne tombe pas sous le coup de la règle des dispenses ci-dessus.
Lors de l’élaboration de la note finale globale de juin, le professeur de langues peut, par décision dûment motivée, créditer l’étudiant de sa/ses note(s) de juin si elle(s) est/sont favorable(s) à l’étudiant par rapport à la prise en compte des notes acquises en cours d’année.
§ 5
Les dates des sessions sont inscrites au calendrier académique.  

En janvier, ont lieu les examens qui portent sur les matières terminées au 1er quadrimestre (voir art. 13 §3) et les évaluations intermédiaires telles que prévues sur les fiches ECTS.

En juin, les examens portent sur toutes les matières qui n'ont pas fait l'objet d'une évaluation continue ou d'une évaluation antérieure durant l’année. 

Les étudiants passerelles présentent les examens de 1re session sur leur programme complémentaire à la fin du mois d’avril selon un horaire communiqué par le directeur de catégorie. Sauf exception, ces examens sont oraux. Pour la 2e session, ils présentent les examens avec les autres étudiants, sous la forme prévue sur les fiches ECTS.

Art. 28
§ 1 Bien que l’étudiant régulier soit réputé inscrit d’office à la 1re session il est invité, pour des raisons d’organisation, à confirmer sa participation à la session de janvier et de juin. S’il souhaite y participer, il devra par ailleurs s’inscrire à la 2e session. 
Pour ce faire, l'étudiant signe la feuille ad hoc en regard de son nom. L'étudiant dont le nom n'est pas affiché s'informe au secrétariat des étudiants (36) du motif de son refus. Le cas échéant, il se met en ordre et signe la liste. L'étudiant qui n'a pas signé la liste la veille du 1er jour de la session d’examens (isolés) est considéré comme ayant abandonné.

La démarche décrite à l’alinéa 1er est réservée à l'étudiant régulièrement inscrit (ce qui comprend le paiement de l’ensemble des frais d’études), qui a participé assidûment à l’ensemble des activités d’enseignement et qui ne fait l’objet d’aucune mesure de refus d’inscription aux examens.


L'étudiant étranger pour qui manque le seul document d'équivalence du diplôme (délivré par le Ministère) et l’étudiant pour qui manque le CESS (qui ne serait pas encore revenu de la Commission d’homologation) sont admis à la session et délibérés sous réserve.  


Leur éventuel passage dans l’année supérieure ne peut être entériné que sur présentation effective du document manquant.

§ 2
Au plus tard le 15 décembre/le lundi suivant le 15 mai, le directeur de catégorie publie aux valves la liste des étudiants administrativement en ordre qui peuvent présenter les examens/évaluations de janvier/juin.

§ 3 
L’étudiant ne peut présenter la session d’examens de juin s’il n’a passé, dans le centre de santé partenaire de l’école, la « visite médicale » ( = bilan de santé) imposée par le décret du 16 mai 2002 relatif à la promotion de la santé dans l'enseignement supérieur hors universités qui prévoit que :

Article 2. - La promotion de la santé dans l'enseignement supérieur consiste en :

(…)
2° 
la réalisation d'un bilan de santé individuel des étudiants, tel que précisé à l'article 6;

Article 3. - 
La promotion de la santé dans l'enseignement supérieur (PSES) est  obligatoire et gratuite

Article 6. - § 1er.
 Un bilan de santé individuel est organisé pour chaque étudiant qui s'inscrit pour la première fois dans l'enseignement supérieur.

§ 4
Pour s'inscrire à la 2e session, l'étudiant suit les consignes qui figurent dans les documents administratifs remis avec les résultats au terme de la 1re session.
Art. 29
§ 1
L'horaire  des  examens  est  distribué aux étudiants et publié sur www.einet.be  > Horaires  par le Directeur de catégorie au plus tard 10 jours ouvrables avant le début de la session (AGCF 2/7/96 – art. 17 § 1).

En période d’examens, des valves spéciales sont installées dans le hall d’entrée. 
Toutes les modifications intervenues par rapport aux informations initiales y figurent, ainsi que le rappel des principaux articles du règlement en la matière. 

Les modifications sont également mises à jour régulièrement sur la page d’accueil de www.einet.be .
§ 2
Aucun étudiant n’est autorisé à quitter le local d’examen écrit avant l’écoulement d’un délai de 45 minutes à partir de la distribution des copies.

De même, aucun étudiant n’est autorisé à entrer dans le local d’examen plus de 45 minutes après le début de celui-ci. Au delà de ce délai, il se verra, le cas échéant, appliquer l’article 38 §8. L’arrivée tardive de l’étudiant n’entraîne pas le report de l’heure de fin de l’examen.

Art. 30
Sauf avis contraire l’étudiant qui bénéficie de la réussite à 48 crédits présente les examens sur ses crédits résiduels fin mai, avec les examens dits 
« de rattrapage » ou à tout autre moment communiqué par le directeur de catégorie par affichage aux valves et sur www.einet.be au moins quinze jours avant la date de l’examen. Il en va de même pour celui qui bénéficie de crédits (ECTS) anticipés.
Art. 31
Les examens sont publics.

Art. 32
§ 1
L’étudiant ne doit plus se présenter aux épreuves et examens d’une année d’études pour lesquels il a obtenu une note d’au moins 12/20 au cours des cinq dernières années académiques précédentes. La note ainsi obtenue fait l’objet d’un report dans le cadre du même cursus dans la même Haute École et d’une dispense dans les autres cas (art. 15 §2). 

Le directeur de catégorie accorde cette dispense, sur avis favorable du professeur titulaire du cours, pour autant que le niveau et le volume du cours suivi précédemment soient analogues à ceux du programme dont l'étudiant souhaite être dispensé.

§ 2
Pour autant qu'il ait participé à l'ensemble des examens de la 1re session ou qu’il se soit absenté pour un motif jugé légitime par le directeur de catégorie, l'étudiant est dispensé de plein droit de représenter en 2e session les matières pour lesquelles il a obtenu au moins 10/20. Il peut cependant choisir de représenter ces matières (art. 15 § 1).

L’étudiant confirme ses intentions en la matière en signant le bulletin d’inscription à la 2e session. Une fois ce document signé et remis ou renvoyé au secrétariat (au plus tard le 15 août) il n’est plus modifiable.



L’attention de l’étudiant est toutefois attirée sur les conséquences que cette disposition peut avoir sur le calcul du pourcentage global pondéré, ainsi que sur l’obtention de dispenses de cours et d’examen en cas de redoublement.

Art. 33
Pour certaines activités à caractère pratique reprises ci-dessous, le jury estime qu'elles ne peuvent faire l'objet, pour des raisons impératives d'organisation, d'une remédiation et d'une seconde évaluation. La note est dès lors reportée en seconde session, même si elle est inférieure à 50%.

· Exercices pratiques d’organisation des loisirs (1re ISALT) et Gestion d’un projet de loisirs ou de tourisme (2e ISALT)

Motif : Travail d’équipe nécessitant un commanditaire et un public réel extérieurs ainsi que la réalisation pratique du projet. Il est impossible de remettre les quatre partenaires (professeur, étudiants, commanditaire et public) en présence pour la réalisation pratique du projet étant donné la période (vacances), la géométrie variable du groupe (dispenses) et le coût de l’activité.


· Séminaire de gestion touristique appliquée (3e ISALT)

Motif : 
Travail de groupe nécessitant la présence simultanée sur plusieurs semaines de la totalité des acteurs, du professeur et des contacts professionnels extérieurs nécessaires à la réalisation du projet de création d’entreprise qui est l’objectif du cours. Conditions impossibles à reproduire en période de vacances.
· Création de spectacle (2e ISALT – animation)
Motif : 
L’objectif du cours est la mise sur pied, en groupe, d’un spectacle qui doit être présenté devant un public réel. Conditions impossibles à reproduire pour la 2e session.

Sous-section 2
Modes d’évaluation 


A. Examens
Art. 34
§ 1 
Les détails du mode d’évaluation de chaque activité d’enseignement sont communiqués annuellement, dès la rentrée, par le biais des fiches ECTS disponibles sur www.einet.be . On y trouve la nature des évaluations (écrite et/ou orale – finale ou continue), le poids de chaque sous-partie dans l’élaboration de la note finale, le nombre de crédits, la pondération dans le calcul du pourcentage global, …

§ 2
Chaque examen est noté sur 20 points (AGCF 2/7/96 art. 7).

Pour le calcul du pourcentage global, on applique aux différents cours un coefficient de pondération proportionnel au nombre de crédits (ECTS) du cours. Le coefficient « 1 » correspond à 2 crédits ECTS (Décision du conseil de catégorie du 26/09/2006).

§ 3
Pour les cours faisant uniquement l’objet d’une évaluation continue, l’absence non justifiée (médicalement ou pour motif apprécié par le directeur de catégorie) à plus d’un quart des séances entraîne une note inférieure à 7 lors de la 1re session.

§ 4
Pour les cours faisant partiellement l’objet d’une évaluation continue [prise en compte du travail journalier], l’absence non justifiée à plus d’un quart des séances entraîne pour la 1re session une note inférieure à 7 pour cette partie de l’évaluation.

Art. 35
§ 1
L’étudiant qui souhaite se voir attribuer une cote de présence (1/20) pour un examen écrit vient en personne à l’école et signe à l’heure de début de celui-ci, à l’endroit désigné par le secrétariat, le formulaire ad hoc.  

Dans le cas d’un examen oral, l’étudiant qui souhaite se voir attribuer une cote de présence (1/20) vient signer le formulaire ad hoc dans le local d’examen, au plus tard à l’heure prévue pour son passage.

§ 2
Pour les cours faisant partiellement l’objet d’une évaluation continue, le fait de demander une note de présence lors de la session de juin (ou de janvier en 3e ISALT) est considéré comme une décision globale concernant ce cours et annule les notes partielles acquises au cours de l’année.

§ 3
Lors d’un test en cours d’année (P.ex. les tests de langues en janvier), l’étudiant ne peut réclamer une cote de présence. S’il ne présente pas le test sans motif légitime, il se voit attribuer une note de 0/20 (cfr article 25 § 6).

Art. 36
Sauf accord explicite du directeur de catégorie, la matière de la 2e session est celle de toute l'année. En langues étrangères, le professeur titulaire du cours peut accorder des dispenses partielles de matière, pour autant que l’étudiant ait obtenu 12/20 dans cette/ces partie(s) de matière.

B. Travaux
Art. 37
§ 1
Tout travail non remis à l’échéance prévue se verra attribuer une note de 0/20 qui interviendra, le cas échéant, dans le calcul de la note d'année.  

§ 2
Dans les branches où l'examen oral consiste uniquement en la défense du travail, la non remise de celui-ci à la date prévue entraîne d'office une note de 0/20 pour l’ensemble de l’examen. Dans ce cas, l’étudiant ne peut présenter l’oral.
§ 3
Dans le cas de l’Eductour (1re) et du Voyage d’étude (2e), l’étudiant qui n’a pas remis l’écrit dans les conditions prévues par le vade-mecum reçoit 0/20 pour la 1re session et présente en 2e session individuellement l’écrit et l’oral. L’article 38 §4 s’applique à l’étudiant ayant remis l’écrit mais absent sans motif légitime à la défense orale.

§ 4
Tout travail est remis au professeur - en mains propres - à l’échéance fixée par ce dernier. Dans des circonstances exceptionnelles appréciées au préalable par le directeur de catégorie, il peut être remis à l’accueil contre accusé de réception ou envoyé par pli recommandé à l’ECSEDI-ISALT.

§ 5
L’étudiant est tenu de garder une photocopie ou une sauvegarde informatique de tout travail qu’il remet.

§ 6
Pour la 2e session, la date de remise ultime des travaux, y compris le TFE, est communiquée par affichage aux valves et sur www.einet.be au plus tard le dernier jour d’ouverture de l’école avant les vacances d’été.
Sous-section 3
Absence aux examens
Art. 38
§ 1
Toute absence à un examen doit être couverte par certificat médical ou justifiée par un motif légitime approuvé au préalable par le directeur de catégorie (voir modalités art. 25 §5).

§ 2
S’il omet de se présenter sans raison valable (voir plus haut) au début d’un examen, l’étudiant est considéré comme absent sans motif légitime et ne peut plus continuer la session. 

§ 3
La veille de chaque examen oral, l’étudiant vérifie son heure de passage aux valves ou sur www.einet.be .
L’étudiant qui ne s’est pas présenté à un oral au plus tard 1/2 d’heure après l’heure prévue est considéré comme absent. C’est donc le cas de l’étudiant dont le passage était fixé à 8h00 et qui se présente après 8h30. 

Dans le cas ci-dessus, l’étudiant se présente à l’accueil dont le personnel contacte s’il y a lieu le directeur de catégorie qui est seul habilité à prendre une décision en la matière.

L’étudiant retardé par un cas de force majeure préviendra l’école dès que possible (GSM – mettre le n° de l’école en mémoire : 02/231 01 00) et veillera à toujours fournir une preuve crédible du motif qu’il invoque (témoignage d’un tiers dont il fournit les coordonnées pour vérification – attestation de la société de transport ou de dépannage - …). Une « panne de réveil » ou un malaise non attesté médicalement ne sont pas considérés comme motifs valables.
Dans le cas du dernier étudiant prévu à l’ordre de passage, l’enseignant qui interroge oralement est autorisé à quitter l’établissement au plus tôt 1/2 d’heure après l’heure prévue pour ce dernier étudiant, après avoir cependant questionné le secrétariat d’accueil au sujet de celui-ci. 

§ 4
L'étudiant qui s'absente d’un examen sans motif légitime (apprécié par le directeur de catégorie) ne peut continuer à participer à la session (AGCF 2/7/96 - art. 9 § 1).  
Cette mesure lui est signifiée par le directeur de catégorie par envoi recommandé ou contre accusé de réception, dès que l’administration est matériellement en mesure de statuer sur son cas. 
Les examens qui auraient été abusivement présentés dans l’intervalle ne constituent pas un droit de continuer la session. 
De plus, cet abandon lui interdit de participer à la deuxième session (AGCF 2/7/96 art. 6 §4 2°). 

S’agissant ici de la simple application automatique d’un texte légal, la mesure, pour autant qu’elle soit dûment motivée, ne peut faire l’objet d’un appel en cours de session.
§ 5
En cas d'absence, l'étudiant devra :

Maladie
- prévenir immédiatement le secrétariat par téléphone 

- fournir un certificat médical conformément à l’art. 25 §5 

- dès son retour, se présenter au secrétariat afin d'y recevoir,



éventuellement, un nouvel horaire pour les oraux (AGCF art. 9 § 1) dans le 


respect du §6 ci-dessous.

Autre

- obtenir l'autorisation préalable de la direction ou – en cas de force 


majeure - prévenir immédiatement le secrétariat par téléphone. Faute 


d’autorisation préalable ou de force majeure, l’étudiant tombe sous le coup 


du §4 ci-dessus
- fournir une pièce justificative conformément à l’art. 25 §5



- dès son retour, se présenter au secrétariat afin d’y recevoir,



éventuellement, un nouvel horaire pour les oraux (AGCF art. 9 § 1) dans le 


respect du §6 ci-dessous
§ 6
L'étudiant qui remplit les conditions ci-dessus et qui s’absente d’un examen écrit est « ajourné pour raison médicale » ou « pour motif légitime ». 
S’il s’absente d’un examen oral, il sera éventuellement invité, si les conditions matérielles appréciées par le directeur de catégorie le permettent, à présenter cet examen avant le début des délibérations. Dans le cas contraire, il est également « ajourné pour raison médicale » ou « pour motif légitime ».

§ 7
L’étudiant de 1re ou de 2e absent pour motif légitime en janvier lors d’un examen qui porte sur une matière terminée présente cet examen entre la fin des cours et le début de la session de juin, suivant un horaire fixé par le directeur de catégorie. L’étudiant de 3e ISALT présente les examens non faits à partir du 1er jour ouvrable qui suit la date de remise des TFE.
§ 8
Pour autant que l’étudiant prenne contact avec le secrétariat le jour même, son absence à une épreuve écrite ou orale par suite d'une distraction ou d'une mauvaise gestion de son temps entraîne une note de 0/20.

Art. 39
§ 1
Pour les cours où la note finale couvre plusieurs aspects (écrit – oral – TJ - … ) évalués par ailleurs, toute démarche (y compris la cote de présence) de non présentation d’une partie de l’évaluation entraîne ses effets sur l’ensemble de la cote et annule dès lors les points acquis par ailleurs.

§ 2
Lorsque les deux parties (écrit – oral) d’un examen ont lieu le même jour, un certificat médical n’est pris en compte pour une des parties de l’examen que s’il mentionne la date et l’heure de la consultation médicale. 

Art. 40
Seul le directeur de catégorie ou la personne du staff administratif qu’il aurait mandatée de manière explicite à cet effet est habilité à prendre une mesure en matière d’examens. Par souci d’équité, aucun accord particulier ne peut être conclu en ligne directe entre un étudiant et son professeur.
Sous-section 4 
Fraude
Art. 41
§ 1
En cas de fraude l'étudiant reçoit une note de 0/20 (retranscrite « F » sur la feuille de cotes), sans préjudice d'éventuelles mesures disciplinaires dont il pourrait faire l'objet. 

§ 2
La fraude peut être avérée par :

· le flagrant délit de bavardage ou de copiage (attention aussi aux GSM, sacs ou cours ouverts sur le sol, … ) . L’étudiant pris sur le fait ne peut poursuivre son examen et est invité à quitter le local. Le professeur surveillant récolte le maximum d’indices pouvant prouver la fraude.

· la détection, lors de la correction, d’un ou plusieurs éléments matériels « anormaux » (par exemple la réponse à des questions ou du vocabulaire n’ayant aucun rapport avec le questionnaire de l’étudiant).  L’accumulation d’indices emporte preuve.

§ 3
Pendant les examens écrits, le silence est de rigueur.  Tout étudiant qui parle (pour quelque raison que ce soit) sans autorisation préalable est considéré comme fraudeur.

§ 4
Pendant un test ou un examen, en cas de suspicion de fraude, la présence d’un sac ou de notes de cours ouverts à proximité de l’étudiant sont considérés de facto comme une tentative de fraude à charge de l’étudiant. Il en va de même pour l’utilisation d’un GSM ou de tout autre appareil non autorisé.
§ 5
Lorsqu’un professeur se trouve face à une fraude, il rédige un rapport argumenté auquel il joint les éventuelles preuves. Il transmet ce document au directeur de catégorie qui prend une décision après avoir entendu les parties séparément ou de manière contradictoire. La décision du directeur de catégorie est sans appel.

§ 6
Les mesures du présent article peuvent s’appliquer tant à l’étudiant qui bénéficie de la fraude qu’à celui qui y contribue.

Sous-section 5
Jurys - Déroulement de la délibération (AGCF 2/7/96 art. 19 à 24)  
Art. 42
§ 1
 Le jury est composé au minimum de l'ensemble des membres du personnel qui ont été amenés à noter l'étudiant (cours - stage - TFE).  

Des membres extérieurs qui ont été amenés à évaluer l'étudiant (stage - TFE) peuvent également faire partie du jury, avec voix consultative, sans dépasser 1/3 des membres qui ont voix délibérative.
A l’inverse des coordinateurs pédagogiques (Eductour) et des promoteurs (TFE), les assesseurs internes qui évaluent ces activités d’enseignement ne sont pas, en cette seule qualité, membres du jury de délibération. 
§ 2
Le jury est présidé par le directeur de catégorie ou son délégué, avec voix délibérative.  

Le secrétariat est assuré par un membre du personnel administratif de la catégorie, désigné par le président. Le nom du secrétaire est affiché aux valves au plus tard au moment de la proclamation.

Art. 43
§ 1
La délibération a lieu à huis clos.  La communication de la teneur des débats à un membre extérieur constitue une faute grave.

§ 2
Le président ouvre la séance, vérifie la présence des membres (sauf cas de force majeure apprécié par le président, les membres du jury sont tenus d'assister à la délibération de leurs résultats) et s'assure que le quorum (la majorité des membres avec voix délibérative) est atteint (AGCF 2/7/96 art. 21 et 22).

§ 3
Dans le respect des critères de délibération et de réussite énoncés à l’article 44, le jury déclare admis de plein droit l’étudiant qui obtient un pourcentage global pondéré (art. 34 §2) de 60%, sans aucun échec (AGCF 2/7/96 art. 6 §2).

§ 4
Il examine ensuite le cas des étudiants qui ont un pourcentage égal ou supérieur à 60% et un ou plusieurs échecs, de ceux qui ont 59% et maximum un échec (art. 44 §2) et, en 2e session, de ceux qui répondent aux critères d’octroi de la réussite à au moins 48 crédits. 

En 1re session, il admet ces étudiants dans l’année supérieure, les ajourne ou les refuse.
En 2e session,
- il admet les étudiants de 1re et de 2e dans l’année supérieure, 



leur accorde la réussite avec au moins 48 crédits ou les refuse;



- il diplôme ou refuse les étudiants de 3e ou leur accorde la 




prolongation de la 2e session d’une année diplômante.

§ 5
Sans préjudice de l’art. 44 §3 ou des dispositions en matière de réussite à au moins 48 crédits, il ajourne/refuse, les étudiants qui ont un pourcentage global pondéré inférieur à 59%.

§ 6
Le jury accorde automatiquement la mention correspondant au pourcentage de
l'étudiant admis de plein droit.  

Pour les autres étudiants, le jury se prononce par vote à la majorité simple sur l'octroi des mentions égales ou supérieures à la distinction.

§ 7
Lorsque le cas d’un étudiant est évoqué,

· Le(s) professeur(s) qui lui a/ont attribué une note négative est/sont invité(s) à motiver sa/leur décision. 

· Il(s) répond(ent) ensuite aux questions du président et des autres membres du jury.  

· Tout membre qui le souhaite fait valoir son point de vue au sujet de l'étudiant. 

· Le président resitue le cas de l’étudiant par rapport aux critères de délibération. 

· Après avoir garanti l'équité du débat et la prise de parole, le président invite les membres à se prononcer par vote à main levée, à majorité simple des votants (AGCF 2/7/96 art. 22). Le jury peut souhaiter s'exprimer par vote secret.
§ 8
Dans le cas d’un « bisseur maison », tout enseignant de l’auditoire auquel appartient l’étudiant vote, même s’il ne lui a pas donné cours. En effet, il y a « report de la cote » qui entre en ligne de compte pour le calcul du pourcentage global. L’enseignant se prononce « sur le cas ».

§9
Dans le cas d’un étudiant qui a une dispense de cours après valorisation d’une cote égale ou supérieure à 12/20 obtenue pour ce cours dans un autre établissement (« D » sur la feuille de cotes), l’enseignant concerné ne vote pas. En effet, l’étudiant est dispensé de suivre ce cours et le résultat dans cette branche n’entre pas en ligne de compte pour le calcul du pourcentage global.

§ 10
Dans le cas du TFE, seul le promoteur vote.

Dans le cas de l’Eductour (1re), seul le coordinateur pédagogique vote.
Dans le cas du Voyage d’étude (2e), les deux professeurs qui ont évalué le travail (E + O) votent.

§ 11
Chaque membre du jury détient une voix. L’abstention n’est pas autorisée.

§ 12
Il n'est possible de revenir sur un cas que si la majorité du jury en convient. 

Le réexamen d'un cas ne peut avoir pour conséquence une décision moins favorable à l'étudiant.

§ 13
Tous les membres du jury présents à la délibération signent le procès-verbal. 

Ils assistent dès lors à la totalité des débats jusqu’à leur clôture officielle par le président.

Sous-section 6
Conditions de réussite - Critères de délibération
(voir aussi le Chapitre III Section 2 art. 14 et l’AGCF du 2/7/96 art. 6)

Art. 44

§ 1
Pour réussir de plein droit, l'étudiant doit avoir :


-     60 % des points pour l’épreuve (pourcentage global pondéré);



-
50 % des points pour chaque examen : cours, stage, TFE, etc.

§ 2
Sans préjudice du §4, l’étudiant doit avoir, pour pouvoir réussir après examen approfondi de son cas par le jury et vote,  au moins 60% ou 59% et au maximum un échec.
§3
Pour bénéficier de la réussite à au moins 48 crédits, l’étudiant doit, pour un minimum de 48 crédits dont aucun n’est en échec (< 10/20), totaliser un pourcentage global pondéré de 60%.
§ 4
Sans préjudice du §3, l’étudiant qui totalise moins de 59% est automatiquement ajourné/refusé, sauf si le jury en décide autrement par un vote dûment motivé, à la majorité spéciale des 2/3, pour l’étudiant qui n’a aucun échec ou qui bénéficie de circonstances exceptionnelles.

 § 5
Un échec est qualifié de grave lorsqu’il correspond à une note égale ou inférieure à 7/20.

§ 6
Le jury peut promulguer de nouveaux critères de délibération /réussite en cours d’année, avant le 1er mai, pour autant que ceux-ci soient favorables à l’étudiant.

Sous-section 7
Motifs de réussite/d’ajournement/de refus 

Art. 45

Le résultat de la délibération de l’étudiant est libellé à l’aide des

éléments suivants :

	RESULTAT

	R
	· Admission en xe année - Obtention du diplôme

	Aj
	· Ajournement
	

	Rf
	· Refus
	

	SP
	· Prolongation de session d’une année diplômante (art. 11 bis de l'AGCF du 2/7/96)

	TYPES DE RESULTAT

	1
	· de plein droit
	

	2
	· d'office
	

	4
	· après examen approfondi et vote du jury

	MOTIFS D'AJOURNEMENT / REFUS

	1
	d'office:
	· motif disciplinaire (fraude) (art.6 § 4 al.1 de l'AGCF 2/7/96)

	2
	d'office:
	· non présentation de la totalité de l'épreuve en 1re session (art.6 § 4 al.1 de l'AGCF 2/7/96)

	3
	d'office:
	· absence non légitime à un examen (art.9 § 1 al.1 de l'AGCF 2/7/96)

	4
	d'office:
	· abandon de session (art.9 § 1 al.1 & art.6 § 4 al.1 de l'AGCF 2/7/96)

	5
	d'office:
	· absence légitime à un (des) examen(s) (art.9 § 1 al.3 de l'AGCF 2/7/96)

	6
	d'office:
	· moyenne inférieure à 59 %  (art. 44 §3  du RSTCE)

	7
	· motivé:
	· un seul échec jugé trop grave ( ≤ 7/20)

	8
	motivé:
	· plusieurs échecs dont l'un jugé trop grave

	9
	motivé:
	· plusieurs échecs jugés trop graves

	10
	motivé
	· plusieurs échecs dans un même groupe de matières

	11
	motivé
	· plusieurs échecs faibles et absence de circonstances atténuantes

	12
	motivé
	· échec(s) dans une/des branche(s) qui continue(nt) l’année suivante

	13
	motivé:
	· plus de 3 échecs

	14
	motivé:
	· manque de participation et/ou d’implication aux activités d’enseignement / travaux non remis

	MOTIFS DE REUSSITE

	20
	de plein droit:
	· 60 % et aucun échec (art.6 § 2 de l'AGCF du 2/7/96)

	21
	d'office
	· Réussite à au moins 48 crédits (art. 11 de l'AGCF du 2/7/96)

	22
	motivée:
	· pourcentage pondéré élevé de l'ensemble des résultats

	23
	motivée:
	· caractère accidentel de l'échec (des échecs)

	24
	Motivée :
	· aucun échec

	25
	motivée:
	· échec unique

	26
	motivée:
	· échecs faibles ou en nombre limité (max. 3)

	27
	motivée:
	· évolution pédagogique

	27
	motivée:
	· qualité de l’insertion professionnelle

	29
	motivée:
	· participation/implication aux activités d'enseignement

	30
	motivée:
	· régularité et qualité d’ensemble du travail fourni

	31
	motivée:
	· progrès réalisés entre les deux sessions

	32
	motivée:
	· bilan positif aux yeux du jury

	33
	motivée:
	· circonstances appréciées par le jury : xxx

	MOTIFS D'ATTRIBUTION DU GRADE

	1
	· aucun échec
	

	2
	· excellent profil
	


Sous-section 8
Communication des résultats  (AGCF 2/7/96 art. 23)



Rencontre étudiants professeurs – Consultation des copies
Art. 46
§ 1
Le président  proclame publiquement les résultats et les affiche aux valves de l'école. 

§ 2
 En cas d’erreur dans la communication des résultats, seuls les documents annotés et signés en séance par le président du jury font foi.

§ 3 
L’affichage des résultats tient lieu de notification. 

§ 4
Au terme de la proclamation, l’étudiant reçoit en mains propres un récapitulatif écrit de ses résultats. Il peut faire retirer les documents en son nom, moyennant procuration écrite et signée.

§ 5
Les résultats des étudiants des années diplômantes empêchés à la proclamation leur sont envoyés par courrier ordinaire. 

Art. 47
Dans les jours qui suivent la dernière proclamation se déroule la rencontre étudiants-professeurs. C’est l’occasion pour l’étudiant d’entendre la raison de son échec et de consulter la copie de ses examens écrits. Cette consultation se prolonge, au secrétariat, jusqu’à 60 jours ouvrables à partir de la proclamation. Un délai de deux jours ouvrables peut toutefois être nécessaire pour retrouver les copies archivées.
Sous-section 9
Plaintes relatives à des irrégularités dans le déroulement





des épreuves (Art. 17 §2 alinéas 2 à 5 + AGCF 2/7/96 art. 25 à 27)

Art. 48
§ 1
Toute plainte relative à une quelconque irrégularité dans le déroulement des épreuves en violation des articles 15 à 24 de l’AGCF du 2/7/96 est adressée sous pli recommandé ou, de préférence, remise en mains propres contre accusé de réception au secrétaire du jury d'examen, au plus tard trois jours ouvrables après la proclamation.

§ 2
Le secrétaire instruit la plainte et fait rapport au président  du jury, au plus tard deux jours ouvrables (samedi non compris) après sa réception.

§ 3
En cas de non recevabilité de la plainte (non respect des formes et délai prévus au §1 ci-dessus), le président communique sa décision à l’étudiant par courrier ordinaire le jour de la réception du rapport du secrétaire. Il informe également l’étudiant par téléphone.
§4
En cas de recevabilité, le jour ouvrable qui suit la transmission de la plainte par le secrétaire, le président  réunit un jury restreint, composé, outre de lui-même, d'au moins deux membres du jury choisis parmi ceux non mis en cause dans la plainte.  
Ce jury statue séance tenante sur le fond. 

Si le jury restreint estime la plainte fondée, le président convoque à nouveau, dans les meilleurs délais, l’ensemble du jury de délibération qui réexamine le cas de l’étudiant. 
Le président notifie la décision formellement motivée du jury restreint au plaignant dans les deux jours ouvrables. La communication de la décision prise au terme d’une éventuelle nouvelle délibération se fait par proclamation et affichage comme en temps normal.
Sous-section 10
Mesures diverses
Art. 49
Règlements complémentaires
§ 1
Certains dossiers (Stages - TFE – Voyages d’étude - … ) font l'objet de dispositions pédagogiques (méthodologie, contenu, etc.) et logistiques (calendrier, … ) spécifiques mises à jour annuellement et distribuées aux étudiants en cours d'année académique sous forme de vade-mecum.  
§ 2
Ces textes, font partie intégrante du présent RSTCE et sont consultables sur www.einet.be  > l’Officiel.
Ils sont communiqués, pour avis, aux membres du conseil de catégorie. Si le calendrier ne permet pas de réunir ledit conseil, la demande d’avis peut se faire par courriel. Sauf accord des membres, le délai de réaction ne peut être inférieur à cinq jours ouvrables.

Art. 50

Mesures disciplinaires 
§ 1
Activités extérieures

Sans préjudice de l’application des barèmes de sanctions immédiates qui figurent explicitement dans le vade-mecum de certaines activités, tout étudiant qui perturbe le bon déroulement de l’activité (visite – voyage – séminaire résidentiel – etc.) est automatiquement convoqué à son retour devant le Conseil de discipline de la catégorie [Directeur de catégorie + 2 membres du conseil de catégorie + le(s) professeur(s) plaignant(s)] ou devant le Collège de direction de la Haute École. Le cas échéant, il peut – à titre conservatoire – être renvoyé immédiatement chez lui durant l’activité.

Les sanctions qui peuvent être prises par le directeur de catégorie ou le Collège de direction figurent dans les Règlements académiques - art. 12 § 1.
§ 2
Dégâts

Sans préjudice de sanctions éventuelles (voir ci-dessus : discipline) tout dégât – matériel ou corporel - non purement accidentel occasionné par l’étudiant est réparé à ses frais (voir art. 12 § 1 b).

En voyage, dans les cas où l’horaire du groupe est chargé et conditionné par les visites réservées et/ou les temps de conduite réglementaires des chauffeurs, l’étudiant suspecté d’avoir provoqué un dégât de manière non accidentelle est éventuellement laissé sur place aux autorités de police ou judiciaires, à charge pour lui de rejoindre le groupe par ses propres moyens et à ses frais.

Art. 51
Vie sociale
§ 1
L’utilisation de G.S.M. est interdite pendant les activités d’enseignement et les examens.

§ 2
La participation aux activités d’enseignement (en ce compris les formations, stages, séminaires, visites, …) se fait nu-tête.

§ 3
Lors d’activités extérieures ou de relations publiques de l’institut, l’étudiant se conforme aux exigences vestimentaires de l’institution. Celles-ci visent le respect des attentes des visiteurs ou des partenaires extérieurs en la matière.

Art. 52
Actualisation et approbation du présent RSTCE 
§ 1
Le présent règlement spécifique de la catégorie économique de type court (RSTCE) est applicable, avec effet rétroactif, au 15 septembre 2006. 

§2
Il a été approuvé, dans un premier temps, le 22 mai 2006 par le Conseil d’administration (organe de gestion) de la Haute École Galilée, après consultation du Conseil de département (15 mai 2006) et du Conseil pédagogique (9 mai 2006). 

§ 3
Il a, à l’époque, été édicté sans préjudice des textes légaux ultérieurs et des mesures de mise en conformité que ceux-ci entraîneraient de la part des autorités de la Haute École.

§4
Conformément au §3, il a été mis en conformité avec les textes légaux parus pendant les vacances d’été et soumis, en application des exigences légales, pour avis ou approbation aux organes internes de la Haute École : CCAT ( 14/11/2006), CPEDA (14/11/2006), CA (21/11/2006) et AG (30/11/2006).
§ 5
Les modifications ultérieures à la version précédente, distribuée depuis le 1er juin, sont, à titre exceptionnel, communiquées par voie d’affichage (valves vitrées officielles au REZ de chaussée – affichage minimum : 15 jours calendrier) et via les valves de la page d’accueil de l’extranet de l’école (www.einet.be).
§ 6
La version actualisée et définitive de l’ensemble des règlements académiques est en consultation permanente sur  et l’extranet de l’école www.einet.be  > l’Officiel > Règlements.
Pour y accéder, il convient de se loguer, d’entrer dans le menu ad hoc (étudiant/professeur/administration) et de se rendre à la rubrique « L’Officiel ».
 Annexe 1 
PROGRAMME D’ETUDES : grilles horaires
Voir également chapitre III, section I, articles 1 §2 et 2 §2 + chapitre IV, section 1, article 18.
Les grilles ci-dessous correspondent intégralement aux grilles approuvées par le Ministère. Elles sont cependant présentées de manière plus lisible par chacun.

Baccalauréat en secrétariat de direction – 1re année 

	DROIT - ECONOMIE - GESTION
	 

	            Droit civil
	2

	            Macro économie
	2

	            Micro économie
	2

	            Organisation et gestion de l'entreprise
	4

	            Techniques commerciales et financières
	4

	LANGUES
	 

	             Français : communication écrite
	4

	             Français : communication orale
	2

	             LE1 - Anglais : communication orale
	4

	             LE1 - Anglais : communication écrite
	4

	             LE2 - Néerlandais ou Allemand : communication orale
	4

	             LE2 - Néerlandais ou Allemand : communication écrite
	4

	             LE3 - Allemand ou Espagnol ou Italien
	4

	BUREAUTIQUE - INFORMATIQUE - SECRÉTARIAT
	 

	            Bureautique
	8

	            Informatique
	3

	            Organisation du secrétariat
	2

	            Stage
	5

	            Techniques de prises de notes
	2

	TOTAL DES CRÉDITS DE L'ANNÉE
	60

	Un cours de 2 crédits/année correspond à une séance 
d'enseignement de 100 min par semaine pendant un quadrimestre

	

	


Baccalauréat en secrétariat de direction – 2e et 3e années 
	
	E - A
	LGUES

	
	2e
	3e
	2e
	3e

	DROIT - ÉCONOMIE - GESTION
	 

	Comptabilité générale I
	2
	 
	 
	 

	Comptabilité générale II 
	2
	 
	 
	 

	Comptabilité informatisée
	 
	2
	 
	 

	Droit commercial
	 
	2
	 
	2

	Droit public
	2
	 
	2
	 

	Droit social
	2
	 
	2
	 

	Éléments de fiscalité
	 
	2
	 
	 

	Gestion de l'entreprise
	 
	2
	 
	2

	Gestion des ressources humaines
	 
	2
	 
	 

	Marketing
	2
	2
	 
	2

	Principes de comptabilité
	 
	 
	 
	2

	Questions spéciales d'économie
	2
	 
	 
	 

	Relations économiques internationales
	2
	 
	2
	 

	Séminaire de relations économiques internationales
	2
	 
	2
	 

	LANGUES
	 

	Français : communication écrite
	4
	 
	4
	 

	Français : communication orale
	2
	 
	2
	 

	Français : communication orale et écrite
	 
	2
	 
	2

	LE1 - Anglais : communication orale
	4
	 
	4
	2

	LE1 - Anglais : communication écrite
	4
	 
	4
	2

	LE1 - Anglais : communication orale et écrite
	 
	2
	 
	 

	LE1 - Anglais : étude de cas
	 
	 
	4
	 

	LE2 - Néerlandais
	4
	 
	4
	2

	LE2 - Néerlandais 
	4
	 
	4
	2

	LE2 - Néerlandais: communication orale et écrite
	 
	2
	 
	 

	LE2 - Néerlandais 
	 
	 
	4
	 

	LE3 - Allemand ou Espagnol ou Italien
	4
	2
	4
	2

	LE3 - Allemand ou Espagnol ou Italien : communication écrite
	 
	2
	 
	2

	BUREAUTIQUE - INFORMATIQUE - SECRÉTARIAT
	 

	Bureautique
	8
	4
	8
	4

	Informatique
	2
	2
	2
	2

	Organisation du secrétariat
	2
	 
	2
	 

	Statistique appliquée
	2
	 
	2
	 

	Séminaire de relations humaines
	2
	2
	2
	2

	Stage
	 
	22
	 
	22

	TFE
	 
	8
	 
	8

	Voyage d'étude
	2
	 
	2
	 

	Total des crédits de l’année 
	60
	60
	60
	60


Baccalauréat en tourisme – 1re année 
	
	

	DROIT - ÉCONOMIE - GESTION
	 

	Droit civil
	2

	Droit du tourisme
	1

	Économie générale 
	2

	Économie du tourisme
	2

	Éléments de gestion
	2

	Marketing
	2

	Organisation et gestion des entreprises touristiques
	2

	Promotion et relations publiques
	2

	LANGUES 
	 

	Français – communication écrite
	4

	Français – communication orale
	4

	LE1 - Anglais
	6

	LE2 - Néerlandais ou Allemand
	6

	LE3 - Allemand ou Espagnol ou Italien
	4

	FORMATION GÉNÉRALE
	 

	Anthropologie
	2

	Culture artistique
	2

	Géographie touristique
	4

	Psychologie
	2

	Sociologie des loisirs et du tourisme
	2

	 
	 

	Bureautique I
	2

	Bureautique II
	2

	Exercices pratiques d'organisation des loisirs 
	3

	Voyage d'étude
	2

	Total des crédits de l'année
	60

	Un cours de 2 crédits/année représente une séance 
d'enseignement de 100 min par semaine pendant un quadrimestre


Baccalauréat en tourisme – 2e et 3e années 
	
	Animation
	Gestion

	
	2e
	3e
	2e
	3e

	DROIT - ÉCONOMIE - GESTION
	 
	 
	 
	 

	Analyse financière
	
	
	
	2

	Comptabilité générale
	4
	2
	8 
	

	Comptabilité informatisée
	
	
	 
	2

	Droit commercial
	
	
	 
	2

	Droit public
	
	1
	1
	

	Droit du tourisme
	1
	
	1
	

	Droit social
	
	2
	2
	

	Éléments de fiscalité
	
	
	 
	2

	Gestion touristique appliquée
	
	2
	 
	

	Gestion des ressources humaines
	
	
	 
	2

	Informatique I
	2
	
	2
	

	Informatique II
	2
	
	2
	

	Marketing du tourisme
	2
	2
	2
	2

	Organisation des entreprises touristiques
	2
	
	2
	

	Séminaire de gestion touristique appliquée
	
	
	 
	4

	Statistique appliquée
	
	
	2
	

	Tarification aérienne I
	2
	
	2
	

	Tarification aérienne II
	2
	
	2
	

	LANGUES 
	 
	 
	 
	 

	Français – communication écrite
	2
	
	2
	

	Français – communication orale
	2
	
	2
	

	Français – communication écrite et orale
	
	2
	
	2

	LE1 - Anglais
	6
	2
	6
	2

	LE2 - Néerlandais ou Allemand
	6
	2
	6
	2

	LE3 - Allemand ou Espagnol ou Italien
	4
	2
	4
	2

	FORMATION GÉNÉRALE
	 
	 
	 
	 

	Anthropologie
	2
	2
	2
	

	Culture artistique
	2
	2
	2
	

	Géographie touristique
	2
	2
	2
	2

	Politiques des loisirs et du tourisme
	
	2
	 
	2

	Séminaire de relations humaines
	2
	2
	2
	2

	 
	 
	 
	 
	 

	Création et organisation de spectacles
	2
	
	
	

	Gestion d'un projet de loisirs ou de tourisme
	3 
	
	 
	

	Organisation d’événements
	2
	
	 
	

	Séminaire de guidage
	
	3
	
	

	Techniques d’encadrement de groupes
	2
	
	
	

	Visites et conférences
	2
	2
	2
	2

	Voyage d'étude 
	4
	
	4
	

	Stage
	
	20
	 
	20

	TFE
	
	8
	 
	8

	Total des crédits de l’année
	60
	60
	60
	60


Annexe 2
Calendrier académique 2006 2007 (publié sous réserve)

	Septembre 
	15
	Rentrée académique


	
	18
	Début du stage en 3e ECSEDI

	
	25 ( 06/10
	Examens de passages conditionnels et sessions prolongées

	Octobre
	09 ( 13
	Séminaire résidentiel Monsémin@ire 1re ECSEDI

	
	23 ( 27
	Séminaire résidentiel « Duinse Polders » I (1IA 1IB)

	
	30 ( 03/11
	Congé de Toussaint (dont 3jours P.O.) 

	Novembre
	06 ( 10
	Séminaire résidentiel « Duinse Polders » II (1IC 1ID)

	Décembre
	25 ( 05/01
	Vacances de Noël

	Janvier 2007
	08 ( 19
	Examens isolés et tests d’évaluation de janvier

	
	12
	Fin du stage 3e ECSEDI

	
	15 ( 19
	Cours « bloc » de marketing (EN) en 3e ECSEDI langues

	
	22 ( 24
	Journées libres pour contacts stages et  TFE

	
	25 ( 26
	Congé (2 jours P.O.)

	
	29
	Début du 2e quadrimestre – Début du stage 3e ISALT

	Février
	
	

	Mars
	10 ( 17 (*)
	Voyage d’étude en 2e ECSEDI + ISALT
(*) ou 17 ( 24

	
	19
	Début du stage en 1re ECSEDI

	
	26 ( 30
	Eductour en 1re ISALT

	Avril
	02 ( 13
	Vacances de Pâques

	Mai
	01
	Congé

	
	05
	Journée portes ouvertes : cours + activités

	
	15
	ECSEDI : date limite de remise des TFE écrits de 1re session

	
	17
	Ascension : congé

	
	18
	Dernier jour de cours

	
	21
	Début du blocus – Evaluation des stages : 3e ISALT

	
	28 ( 01/06
	Examens de récupération de janvier 1re + 2e (3e IASLT : 11/06)

	Juin
	01
	Fin du stage 3e ISALT

	
	04
	Début de la session de juin

	
	12
	ISALT : date limite de remise des TFE écrits de 1re session

	
	20 ( 23
	Défenses orales des TFE
	

	
	25 ( 03/07
	Délibérations – proclamations – rencontre étud. profs – recours 

	Juillet
	04
	Vacances d’été

	
	05 ( 15/08
	Fermeture annuelle de l’école – vacances du staff

	Août
	23
	Début de la 2e session + remise des travaux pour la 2e  session

	
	27
	Date limite de remise des TFE écrits de 2e session

	Septembre
	03 ( 07
	Délibérations – proclamations – rencontre étud. profs

	
	10 ( 12
	Tests de langues

	
	11
	Après-midi portes ouvertes

	
	13 + 14
	Séances de rentrée académique 2007 – 2008

	
	17
	Début des cours


Annexe 3
Frais d’études
[image: image2.emf]

Annexe 4
PASSERELLES (voir aussi ch. III art. 8 et ch. IV art. 26)
PASSERELLES ENTRANTES
(*) avec programme complémentaire éventuel après BAC 1

(
2e BAC Secrétariat de direction 

(
2e BAC Tourisme

Après :

1er*/2e BAC en sciences économiques

1er*/2e BAC en sciences économiques et de gestion

1er*/2e BAC en sciences de gestion

1er*/2e BAC ingénieur de gestion

1er*/2e BAC en langues et littératures modernes orientation germaniques
1er*/2e BAC en droit

1er*/2e BAC en traduction et interprétation

1er*/2e BAC ingénieur commercial

1er*/2e BAC en gestion de l’entreprise

1er*/2e BAC en gestion publique

1er*/2e BAC en communication appliquée (seulement tourisme)

PASSERELLES SORTANTES ( HE après le 2e BAC secrétariat de direction et tourisme

(
2e BAC sciences commerciales 

(
2e BAC ingénieur commercial 

(
2e BAC sciences administratives 

(
2e BAC traduction-interprétation

PASSERELLES SORTANTES ( HE après le 3e BAC secrétariat de direction et tourisme

(
3e BAC sciences commerciales

(
3e BAC Sciences administratives

PASSERELLES SORTANTES ( UNIV 

après le 3e BAC secrétariat de direction et tourisme + année préparatoire
(
1er master en sciences des religions/en sciences des religions et de la laïcité 
(SEC+TOU)

(
1er master arts du spectacle (TOU)

(
1er master en sciences du travail (SEC+TOU) 

(éventuellement sans année préparatoire, après réussite d’un examen)

(
1er master sciences de la population et du développement (SEC)

(
1er master en gestion culturelle (SEC)

(
1er master en sciences et gestion du tourisme (SEC+TOU)



























� Le contentieux des délibérations du jury de l’enseignement libre est en principe de la compétence des Cours et Tribunaux du pouvoir judiciaire. Après épuisement des éventuelles voies de recours internes, la saisie du juge des référés au civil en cas d’urgence et du Tribunal de première Instance au fond demeure possible.
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